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EXPOSÉ DES MOTIFS

1. Attributions de nouvelles subventions d’investissement pour l’année 2025

La Région a pour ambition de garantir le libre choix du lycée de leur enfant à toutes les familles
franciliennes quel que soit  leur revenu. Dans ce cadre, la Région propose aux établissements
privés sous contrat d’association avec l’Etat deux dispositifs de subventions d’investissement.

Le premier dispositif, adopté par la délibération n°  CR 86-16 du 20 mai 2016, propose une aide
régionale aux établissements privés sous contrat pour aider à leur sécurisation. 

Il concerne les travaux d’installation ou de renforcement des dispositifs d’alarme anti-intrusion et
de vidéosurveillance, de modification de sonneries prévue au Plan Particulier de Mise en Sûreté
(PPMS)  ou  de  travaux  de  sécurisation  des  accès  aux  lycées  (sas,  contrôles  d’accès,  loges,
remplacement  ou  installation  de  portes,  portillons  ou  portails,  installation,  remplacement  ou
rehaussement de clôtures, travaux de barreaudages, consolidation de murs, etc.).

Le second dispositif a été adoptée par la délibération CR 79-17 du 19 mai 2017 et propose une
aide régionale  aux établissements pour  aider  à la  rénovation,  la  mise aux normes ou encore
l’extension de capacité d’accueil. Cette aide peut porter sur tous les travaux de rénovation, de
mise aux normes et d’extension de locaux des lycées privés sous contrat et notamment sur la
réalisation de travaux d’accessibilité handicapés ou de mise aux normes de sécurité incendie (en
cohérence avec les politiques régionales dans ces deux domaines).

Rappel des principales règles de financement et de fonctionnement de ces subventions :

Le taux maximal de subvention régionale fixé dans les deux dispositif est de 50 % du montant des
travaux.

Lorsqu'un établissement scolaire comprend plusieurs niveaux et qu’il fait l’objet d’une opération de
sécurisation ou de rénovation au sens des dispositifs portés par le présent rapport, le calcul de la
base subventionnable servant à déterminer le montant de la subvention correspond au coût des
travaux affectés à la « part  lycée ». En principe, la « part lycée » s’établit au prorata des effectifs
lycéens  utilisant  les  locaux  concernés  par  les  travaux,  en  comparaison  des  effectifs  globaux
concernés.  La  participation  régionale  peut  exceptionnellement  être  calculée  au  prorata  des
surfaces dédiés à l’enseignement des lycéens au regard des surfaces globales concernées.

Par ailleurs,  lorsque la « part lycée » d’un établissement comprend des sections d’enseignement
général et  des sections d’enseignement technique ou professionnel,  le  coût des travaux de la
« part  lycée » est proratisé pour chacune des deux  sections. En principe,  la clef  de répartition
s’établit au  prorata  des  effectifs dédiés à  chaque  section. La  participation  régionale  peut
exceptionnellement être calculée au prorata des surfaces dédiés à chaque section.

Toute opération votée doit  obligatoirement faire l'objet d'une convention entre le bénéficiaire et
notre collectivité en conformité avec le règlement budgétaire et financier régional. Cette convention
permet à la Région de contrôler l'utilisation des subventions versées.

Par ailleurs, les lycées privés sous contrat d’association participent à l’objectif régional de favoriser
l’emploi des jeunes au travers du dispositif régional  relatif aux « 100.000 stages pour les jeunes
franciliens ».

Pour les établissements affiliés au Comité régional de l’enseignement catholique, la  publication
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d’offres  de stages dues au titre  des  subventions  accordées est  coordonnée et  globalisée par
l'Association de Gestion des Services Régionaux dans le cadre d’une convention « grand compte
». 

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  5  de  la  loi  n°85-1498  du  31  décembre  1985,  la
formation  contentieuse  et  disciplinaire  du  Conseil  Interacadémique  de l’Education  Nationale  a
donné  un  avis  préalable  sur  les  subventions  que  la  Région  a  le  dessein  d’attribuer  aux
établissements privés dispensant un enseignement général.

Propositions de subventions pour l’année 2025 : 2ème rapport. 

Sécurisation :
Sur ce dispositif, il est proposé la participation régionale à la réalisation d’opérations de travaux de
sécurisation (représentant 36 subventions) pour un montant  total 711 706,70 € Ces opérations
sont  présentées  dans  les  fiches  projets annexées  à  la présente délibération (Annexe  1  à  la
présente délibération).

La  dépense  de 711 706,70 € sera  prélevée sur  le  chapitre  902  «  Enseignement,  formation
professionnelle et  apprentissage »,  code fonctionnel  29 «  Sécurité »,  programme HP29-001 «
Sécurité lycées » (129001), action 12900104 « Subventions pour la sécurité des lycées privés » du
budget régional 2025.

Rénovation, mise aux normes et extension :
Sur ce dispositif, il est proposé la participation régionale à la réalisation d’opérations de travaux
(représentant 57 subventions) pour un montant total de 5 146 329,60 €
Ces opérations  sont  présentées  dans  les  fiches  projets annexées  à  la présente délibération
(Annexe 2 à la présente délibération).

La  dépense  de  5  146 329,60€ sera  prélevée sur  le  chapitre  902  «  Enseignement,  formation
professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 223 «  Lycées privés », programme HP223-
011 «  Participation  à  la  rénovation  et  à  l’équipement  des  lycées  privés » (122011),  action
12201101 « Participation à la rénovation des lycées privés » du budget régional 2025.

2.  Avenant aux  conventions  relatives  à  l’attribution  de  subventions  en
investissement  de  l’OGEC  Saint  François  d’Assise  de  Fontenay  aux  Roses.
Transfert à la Fondation Apprentis d’Auteuil des subventions initialement attribuées
à l’OGEC Saint François d’Assise de Fontenay aux Roses

L’établissement privé Saint François d’Assise a été repris par la Fondation Apprentis d’Auteuil.
Cette reprise a donné lieu à la conclusion d’une convention de cession d’activité entre les deux
entités conclue le12 juillet 2024, avec prise d’effet au 1er septembre 2024. 

Par courrier en date du 15 septembre 2024 la Fondation Apprentis d’Auteuil a sollicité Madame la
Présidente du Conseil Régional pour transférer la gestion des subventions versées à l’Ogec Saint
François d’Assise à la Fondation Apprentis d’Auteuil. 

Cette cession justifie le transfert des subventions auparavant accordées à l’Ogec Saint François
d’Assise à la Fondation Apprentis d’Auteuil. 

Dans le cadre du présent rapport il est proposé la signature d’un avenant relatif au transfert de
l’Ogec  Saint  François  d’Assise  à  Fontenay  aux  Roses  vers  la  Fondation  Apprentis d’Auteuil.
(annexe 3 à la délibération)

3. Avenant à la convention relative à l’attribution de subvention en investissement à
l’institution Beth Rivkah 
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Par délibération n° CP 2024-189 du 30 mai 2024 la Région avait accordé une subvention d’un
montant de 760 000 € à 2024 l’institution Beth Rivkah.

Courant  novembre 2024 l’institution Beth  Rivkah a indiqué à la  Région que le  montant  de la
subvention  qui  lui  a  été allouée était  insuffisant  pour  garantir  la  viabilité  économique  de  son
investissement, le programme de travaux devait être réduit, à montant de subvention égal.

De ce fait,  l’institution  a décidé d’adapter son projet aux contraintes budgétaires actuelles et de
recentrer ses efforts sur une priorité immédiate : l'agrandissement et la rénovation de la cuisine et
du réfectoire

Dans le cadre du présent rapport, il est proposé la signature d’un avenant relatif à la subvention
votée par délibération n° CP 2024-189 du 30 mai 2024 du dossier 24006106 pour l’institution Beth
Rivkah à Yerres. Cet  avenant  a pour  objet  de diminuer le périmètre de l’opération de travaux
subventionnée  à  la  demande  de  l’institution,  le  montant  de  la  subvention  votée  en  2024  est
inchangé. (annexes 4 et 5 à la délibération)

4.  Convention  de  transfert  de  subventions  en  investissement  entre  l’OGEC  St
Vincent de Paul à Versailles et l’OGEC Albert de Mun à Paris

L’OGEC St Vincent de Paul à Versailles a été absorbé par l’OGEC Albert de Mun à Paris ; cette
fusion absorption, prenant effet à compter du 1er septembre 2024 a été actée par les conseils
d’administrations des deux organismes (conseils d’administrations respectifs des 29 janvier et 30
janvier 2025).

Par conséquent afin d’assurer le transfert des subventions versées à l’OGEC St Vincent de Paul
vers l’OGEC Albert de Mun, une convention de transfert doit être conclue.

Dans le cadre du présent rapport, il est proposé la signature d’une convention relative au transfert
de l’OGEC St Vincent de Paul à Versailles vers  l’OGEC Albert de Mun à Paris (Annexe  6 à la
délibération avec courrier de la fusion-absorption).

5. Revalorisation pour versement de solde 

Par délibération n° n° CP 2023-260 du 5 juillet 2023 la Région avait accordé une subvention de
50 754 euros à la Fondation Apprentis d’Auteuil pour le lycée technologique Saint-Gabriel situé à
Bagneux.

Par courrier du 5 mars 2025 la Fondation Apprentis d’Auteuil a signalé une erreur dans le calcul de
la  subvention  attribuée  au  lycée  technologique.  En  effet  en  vertu  du  règlement  d’intervention
l’établissement aurait eu droit à une subvention de 184 167 euros (et non de 50 754 euros). La
Fondation a donc sollicité l’attribution d’un complément de subvention en plus de celle de 50 754
euros, soit 133 143 euros, afin d’atteindre un montant total de financement de 184 167 euros. 

Dans  le  cadre  du  présent  rapport,  il  est  proposé  de  procéder  à  la  revalorisation  du  dossier
23005154 – Lycée Saint Gabriel à  Bagneux  relatif à la subvention votée par délibération n° CP
2023-260 du 5 juillet 2023 (annexe 7 à la délibération). La dépense de 133 143 € sera prélevée sur
le chapitre 902 «  Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel
223 «  Lycées privés », programme HP223-011 «  Participation à la rénovation et à l’équipement
des lycées privés » (122011), action 12201101 « Participation à la rénovation des lycées privés »
du budget régional 2025.

6. Réaffectation à titre exceptionnel pour versement de solde
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Dans le cadre du présent rapport, il est proposé de procéder à la réaffectation de subventions. Ces
réattributions,  proposées à titre  exceptionnel,  ont  pour  objectif  de  permettre le  versement  des
subventions antérieurement attribuées aux établissements concernés pour la réalisation de tout ou
partie  de  leurs  travaux,  alors  qu’ils  n’ont  pas  transmis  la  demande  de  versement  desdites
subventions dans les délais prévus par les conventions les encadrant, les rendant ainsi caduques.

Compte-tenu des difficultés financières que pose cette situation aux établissements en question, le
médiateur régional a proposé qu’il soit procédé à la réattribution du solde sollicité.

Les subventions concernées sont les suivantes :

Annexe 8 à la présente délibération :

Dispositif « Sécurisation » :

- Dossier  17008778 :  Réaffectation pour  solde  du dossier  17008778 (91-COMMUNE DE
ATHIS MONS-LYCEE SAINT CHARLES-SECURISATION  DU LG –  Montant  réattribué :
48 031,19 €

- Dossier  17008779 :  Réaffectation pour  solde  du dossier  17008779 (91-COMMUNE DE
ATHIS MONS-LYCEE SAINT CHARLES-SECURISATION DU LTP – Montant réattribué : 9
113,69 €

Les dépenses de 48 031,19 € et 9 113,69 € seront prélevées sur le chapitre 902 « Enseignement,
formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 29 « Sécurité », programme HP29-
001 « Sécurité lycées » (129001), action 12900104 « Subventions pour la sécurité des lycées
privés » du budget régional 2025.

Annexe 9 à la présente délibération : 

Dispositif « Rénovation » : 

- Dossier  22003951 :  Réaffectation  pour  solde du dossier  22003951 (91-COMMUNE DE
BRUNOY-LYCEE SAINT PIERRE-RENOVATION DU LG-Montant réattribué : 67 697,00 €

- Dossier  22003951 :  Réaffectation  pour  solde du dossier  22003953 (91-COMMUNE DE
BRUNOY-LYCEE SAINT PIERRE-RENOVATION DU LTP-Montant réattribué : 65 706,00 €

Les dépenses de  67 697,00  € et  65 706,00  € seront prélevées sur  le  chapitre  902  «
Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 223 « Lycées privés
», programme HP223-011 «  Participation à la rénovation et à l’équipement des lycées privés »
(122011), action 12201101 
« Participation à la rénovation des lycées privés » du budget régional 2025.
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Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 25 SEPTEMBRE 2025

PROGRAMME D'AIDE À LA SÉCURISATION ET A LA RÉNOVATION DES
LYCÉES PRIVES SOUS CONTRAT D'ASSOCIATION - DEUXIÈME RAPPORT

POUR L'ANNÉE 2025

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code de l’éducation ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération modifiée n° CR 08-16 du 18 février 2016 relative aux « 100 000 nouveaux
stages pour les jeunes franciliens » ;

VU  la délibération n° CR 86-16 du 20 mai 2016 relative aux mesures d’aides sociales et  de
sécurisation pour assurer l’égalité de traitement des élèves du privé avec ceux du public ;

VU la délibération n° CR 2017-79 du 18 mai 2017 relative au rapport cadre relatif au programme
d’aide à la rénovation et à l’extension des établissements privés sous contrat d’association ;

VU la délibération modifiée n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 modifiée relative aux délégations
d’attributions du conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022 portant révision du règlement budgétaire

et financier et règlement relatif aux méthodes comptables et durée d'amortissement ;

VU la délibération n° CP 2017-231 du 5 juillet 2017 relative au programme d’aide à la sécurisation
des lycées privés sous contrat d’association et au programme d’aide à la rénovation des lycées
privés sous contrat d’association ;

VU la délibération n° CP 2021-332 du 22 juillet 2021 relative à l'intégration d'une clause éthique
dans les conventions passées par la région ;

VU l'avis émis par le Conseil interacadémique de l'Education Nationale d'Ile-de-France

le 16 septembre 2025

VU le budget de la région Île-de-France pour 2025 ;

VU l'avis de la commission des lycées ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2025-244 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

2025-09-12 21:02:05 



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 9 RAPPORT N° CP 2025-244

Après en avoir délibéré,

Article 1

Décide de soutenir au titre du programme de sécurisation des lycées privés sous contrat
d’association  les projets détaillés dans  les  fiches  projets figurant  en  annexe  1  à  la  présente
délibération par l’attribution de subventions d’un montant maximum prévisionnel de 711 706,70 € ;

Subordonne  les versements de  ces  subventions à la conclusion  de conventions avec les
bénéficiaires conformes à la convention type adoptée par délibération n° CR 2017-79 du 19 mai
2017 modifiée et autorise la Présidente à les signer ;

Autorise  la  prise  en  compte  des  dépenses  éligibles  à  l'attribution  des subventions  à
compter  des  dates  de  démarrage  anticipé  indiquées  dans  les  fiches  projets  annexées  à  la
délibération prévue à l'article 17 (alinéa 3)  subventions d’investissement  du règlement budgétaire
et financier susvisé ;

Affecte une autorisation de programme de 711 706,70 € disponible sur le chapitre 902 
«  Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage »,  code  fonctionnel  29 «

Sécurité », programme HP29-001 « Sécurité lycées » (129001), action 12900104 « Subventions
pour la sécurité des lycées privés » du budget régional 2025 ;

Article 2

Décide de soutenir au titre du programme de  rénovation des lycées privés sous contrat
d’association  les projets détaillés dans  les  fiches  projets figurant  en  annexe  2 à  la  présente
délibération par l’attribution de subventions d’un montant maximum prévisionnel de 5 146 329,60
€ ;

Subordonne  les versements de ces subventions à la conclusion  de conventions avec les
bénéficiaires conformes à la convention type adoptée par délibération n° CP 2017-231 du 5 juillet
2017  modifiée et autorise la Présidente à les signer ;

Autorise  la  prise  en  compte  des  dépenses  éligibles  à  l'attribution  des subventions  à
compter  des  dates  de  démarrage  anticipé  indiquées  dans  les  fiches  projets  annexées  à  la
délibération prévue à l'article 17 (alinéa 3)  subventions d’investissement  du règlement budgétaire
et financier susvisé ;

Affecte une autorisation de programme de 5 146 329,60 € disponible sur le chapitre 902 «
Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 223 « Lycées privés
», programme HP223-011 «  Participation à la rénovation et à l’équipement des lycées privés »
(122011), action 12201101 « Participation à la rénovation des lycées privés » du budget régional
2025 ;

Article 3 

Approuve  et  autorise  la  Présidente  à  signer  l’avenant  figurant  en  annexe  3  relatif  au
transfert des subventions en investissement accordées au lycée Saint-François d’Assise, situé 33
bis-35 rue Boris Vildé à Fontenay-aux-Roses (Hauts-de-Seine) à la Fondation Apprentis d’Auteuil,
à acquérir auprès de l’Association des institutions privées des Hauts-de-Seine (AIPHS) ;

Article 4 
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Approuve et  autorise la  Présidente à signer  l’avenant  figurant  en annexe 4 relatif  à  la
subvention votée par délibération n° CP 2024-189 du 30 mai 2024 du dossier 24006106 pour
l’institution Beth Rivkah à Yerres, dont le fiche projet est jointe en annexe 5 ; 

Article 5

Autorise  la  Présidente à signer  la  convention figurant  en annexe  6 relative à la  fusion
absorption  avec  l’OGEC  Albert  de  Mun à  Paris,  association  absorbante  au  transfert  des
subventions en investissement de l’OGEC St Vincent de Paul, situé 44 avenue de Saint Cloud à
Versailles (Yvelines) ;

Article 6

Approuve la revalorisation de la subvention accordée par la délibération n° CP 2023-260 du
5 juillet 2023 au titre du programme de rénovation des lycées privés sous contrat d’association et
conformément à la fiche-projet numéro 23005154 figurant en annexe 7 à la présente délibération,
par l'attribution d’une subvention d'un montant maximum prévisionnel de 133 143,00 € ;

Subordonne le versement de cette subvention à la conclusion d'une convention avec son
bénéficiaire conforme à la convention type adoptée par délibération n° CR 2017-79 du 19 mai
2017 et autorise la Présidente à la signer ;

Autorise  la  prise  en  compte  des  dépenses  éligibles  à  l'attribution  de  la  subvention  à
compter du 5 juillet 2017, par dérogation à l'article 17, alinéa 3 de l'annexe à la délibération n° CR
33-10 du 17 juin 2010 relative au règlement budgétaire et financier, prorogée par la délibération n°
CR 01-16 du 21 janvier 2016 ;

Affecte une autorisation de programme de 133 143,00 € disponible sur le chapitre 902 
«  Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage »,  code  fonctionnel  223 «

Lycées privés »,  programme HP223-011 «  Participation à la  rénovation et  à l’équipement  des
lycées privés » (122011), action 12201101 « Participation à la rénovation des lycées privés » du
budget régional 2025 ;

Article 7

Approuve la réaffectation à titre exceptionnel des subventions accordées par la délibération
n° CP 2017-231 du 5 juillet 2017 au titre du programme de  sécurisation des lycées privés sous
contrat  d’association  et  conformément  aux projets détaillés en  annexe  8  de  la  présente
délibération :

- dossier n° 17008778 : attribution d’une subvention d'un montant maximum prévisionnel de
48 031,19 € ;

- dossier n° 17008779 : attribution d’une subvention d'un montant maximum prévisionnel de
9 113,69 € ;

Subordonne le versement de ces subventions à la conclusion d'une convention avec leur
bénéficiaire conforme à la convention type adoptée par délibération n° CR 2017-79 du 19 mai
2017 et autorise la Présidente à la signer ;

Autorise  la  prise  en  compte  des  dépenses  éligibles  à  l'attribution  de  la  subvention  à
compter du 5 juillet 2017, par dérogation à l'article 17, alinéa 3 de l'annexe à la délibération n° CR
33-10 du 17 juin 2010 relative au règlement budgétaire et financier, prorogée par la délibération n°
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CR 01-16 du 21 janvier 2016 ;

Affecte des autorisations de programme à hauteur de 48 031,19 € et 9 113,69 € disponibles
sur  le chapitre 902 «  Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage »,  code
fonctionnel  29 «  Sécurité »,  programme HP29-001  «  Sécurité lycées  »,  action  12900104  «
Subventions pour la sécurité des lycées privés » du budget régional 2025 ;

Article 8

Approuve la réaffectation à titre exceptionnel des subventions accordées par la délibération
n° CP 2022-219 du 20 mai 2022 au titre du programme de  rénovation des lycées privés sous
contrat  d’association  et  conformément  aux projets détaillés en  annexe  9  de  la  présente
délibération :

- dossier n° 22003951 : attribution d’une subvention d'un montant maximum prévisionnel de
67 697,00 € ;

- dossier n° n° 22003953 : attribution d’une subvention d'un montant maximum prévisionnel
de 65 706,00 € ;

Subordonne le versement de ces subventions à la conclusion d'une convention avec leur
bénéficiaire conforme à la convention type adoptée par délibération n° CR 2017-79 du 19 mai
2017 et autorise la Présidente à la signer ;

Autorise  la  prise  en  compte  des  dépenses  éligibles  à  l'attribution  de  la  subvention  à
compter du 5 juillet 2017, par dérogation à l'article 17, alinéa 3 de l'annexe à la délibération n° CR
33-10 du 17 juin 2010 relative au règlement budgétaire et financier, prorogée par la délibération n°
CR 01-16 du 21 janvier 2016 ;

Affecte  des autorisations de programme  67 697,00  € et  65 706,00  € disponibles sur le
chapitre 902 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 223
«  Lycées privés », programme HP223-011 «  Participation à la rénovation et à l’équipement des
lycées privés » (122011), action 12201101 « Participation à la rénovation des lycées privés » du
budget régional 2025 ;

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

2025-09-12 21:02:05 
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DOSSIER N° 25001109 - 75-PARIS-PAUL CLAUDEL D'HULST-SECURISATION-LG

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

23 430,00 € TTC 50,00 % 11 715,00 € 

Montant total de la subvention 11 715,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASS OGEC PAUL CLAUDEL D HULST
Adresse administrative : 118 RUE DE GRENELLE

75007 PARIS 7E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Monsieur OLIVIER TOULOUSE, Responsable financier

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 août 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de sécurisation selon le décret n° 2023-782 du 16 aout 2023 relatif au respect des principes de 
la République et à la protection des élèves dans les établissements scolaires relevant du ministre chargé 
de l'éducation nationale durant les vacances d'été afin de garantir dans les meilleures conditions l'accueil 
des élèves et enseignants pour la rentrée de septembre 2025

Description : 

Sécurisation : 
- installation caméra de surveillance 



Effectif pour la partie LG : 536 élèves 

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  2 328 529   
Fonds publics (B) :  647 687   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 680 842   
Seuil maxi 10 % :  168 084   
Montant total des travaux :  23 430   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  23 430   
Seuil maxi 50 % :  11 715   
Subvention proposée :  11 715   

Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 23 430,00 100,00%
Total 23 430,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 11 715,00 50,00%
OGEC 11 715,00 50,00%

Total 23 430,00 100,00%
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DOSSIER N° 25001110 - 75-PARIS-BOSSUET NOTRE DAME-SECURISATION-LG

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

45 622,00 € TTC 50,00 % 22 811,00 € 

Montant total de la subvention 22 811,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : BOSSUET NOTRE DAME
Adresse administrative : 17 RUE YVES TOUDIC

75010 PARIS 10E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame ISABELLE SCHUMACHER, Gestionnaire

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 juillet 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de sécurisation de manière anticipée de manière à ne pas compromettre la sécurité de 
l'établissement, ces travaux ne pouvant être réalisés sur des petites vacances ou en période d'activité 
scolaire.

Description : 

Sécurisation : 
- création d'un SAS de sécurité

Effectif LG :  539   



 

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  1 981 108   
Fonds publics (B) :  513 973   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 467 135   
Seuil maxi 10 % :  146 713   
Montant total des travaux :  45 623   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  45 623   
Seuil maxi 50 % :  22 812   
Subvention proposée :  22 812   

Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 45 622,00 100,00%
Total 45 622,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 22 811,00 50,00%
OGEC 22 811,00 50,00%

Total 45 622,00 100,00%
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DOSSIER N° 25001111 - 75-PARIS-CARCADO-SAISSEVAL-SECURISATION-LG

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

10 618,00 € TTC 50,00 % 5 309,00 € 

Montant total de la subvention 5 309,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : L E T CARCADO SAISSEVAL
Adresse administrative : 121 BOULEVARD RASPAIL  CS 10622

75006 PARIS 6E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Monsieur THIERRY VANLERBERGHE, Responsable financier

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 août 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de sécurisation avant la rentrée scolaire  selon le décret n° 2023-782 du 16 aout 2023 relatif au 
respect des principes de la République et à la protection des élèves dans les établissements scolaires 
relevant du ministre chargé de l'éducation nationale  afin de garantir dans les meilleures conditions 
l'accueil des élèves et enseignants pour la rentrée de septembre 2025

Description : 

Sécurisation : 
- de l'entrée du lycée



- PPMS

Effectif : 43 élèves  

Détail du calcul de la subvention : 

Budget  :
Total charges (A) :  161 435   
Fonds publlics (B) :  58 022   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) : 76 083   
Seuil maxi 10 % :  7 608   
Montant total des travaux :  246 821   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  10 618
Seuil maxi 50 % :  5 310   
Subvention proposée :  5 309

Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 10 618,00 100,00%
Total 10 618,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 5 309,00 50,00%
OGEC 5 309,00 50,00%

Total 10 618,00 100,00%
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DOSSIER N° 25001133 - 75-PARIS-ECOLE NORMALE CATHOLIQUE-SECURISATION-LG

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

30 346,00 € TTC 50,00 % 15 173,00 € 

Montant total de la subvention 15 173,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ECOLE NORMALE CATHOLIQUE
Adresse administrative : 5 RUE BLOMET

75015 PARIS 15E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame PATRICIA CORNILLON, Gestionnaire

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 décembre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de sécurisation avant la rentrée scolaire  selon le décret n° 2023-782 du 16 aout 2023 relatif au 
respect des principes de la République et à la protection des élèves dans les établissements scolaires 
relevant du ministre chargé de l'éducation nationale  afin de garantir dans les meilleures conditions 
l'accueil des élèves et enseignants pour la rentrée de septembre 2025

Description : 

Travaux de sécurisation pour accès salles de classes 



Effectif : 614 élèves  

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  1 917 358   
Fonds publics (B) :  560 678   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 356 680   
Seuil maxi 10 % :  135 668   
Montant total des travaux : 38 488
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  30 346   
Seuil maxi 50 % :  15 173   
Subvention proposée :  15 173   

Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 30 346,00 100,00%
Total 30 346,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 15 173,00 50,00%
OGEC 15 173,00 50,00%

Total 30 346,00 100,00%
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DOSSIER N° 25001145 - 75-PARIS-L'INITIATIVE-SECURISATION-LG

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

5 410,00 € TTC 50,00 % 2 705,00 € 

Montant total de la subvention 2 705,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASSOCIATION GESTION D 

ETABLISSEMENT SCOLAIRE INITIATIVE 
AGESLI

Adresse administrative : 24 RUE BOURET
75019 PARIS 

Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur Bernard GAUTIER, Chef d'établissement

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 20 juin 2025 - 31 août 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de sécurisation avant la rentrée scolaire  selon le décret n° 2023-782 du 16 aout 2023 relatif au 
respect des principes de la République et à la protection des élèves dans les établissements scolaires 
relevant du ministre chargé de l'éducation nationale  afin de garantir dans les meilleures conditions 
l'accueil des élèves et enseignants pour la rentrée de septembre 2025

Description : 



Travaux de sécurisation : 
- remplacement PPMS
- sécurité incendie
- remplacement volet roulant anti intrusion
- sécurisation terrasse 

Effectif pour LG : 26 élèves  

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  1 939 499   
Fonds publics (B) :  850 433   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B)  : 1 089 066   
Seuil maxi 10 % :  108 906   
Montant total des travaux :  5 410   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  5 410   
Seuil maxi 50 % :  2 705   
Subvention proposée :  2 705   

Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 5 410,00 100,00%
Total 5 410,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 2 705,00 50,00%
OGEC 2 705,00 50,00%

Total 5 410,00 100,00%
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DOSSIER N° 25001147 - 75-PARIS-NOTRE DAME DE SION-SECURISATION-LG

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

39 654,00 € TTC 50,00 % 19 827,00 € 

Montant total de la subvention 19 827,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : OGEC NOTRE DAME DE SION SAINTE 

MARIE LYCEE
Adresse administrative : 61 RUE NOTRE-DAME DES CHAMPS

75006 PARIS 6E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Monsieur PHILLIPE TOUSSAINT, Directeur

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 août 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de sécurisation avant la rentrée scolaire  selon le décret n° 2023-782 du 16 aout 2023 relatif au 
respect des principes de la République et à la protection des élèves dans les établissements scolaires 
relevant du ministre chargé de l'éducation nationale  afin de garantir dans les meilleures conditions 
l'accueil des élèves et enseignants pour la rentrée de septembre 2025

Description : 

Travaux de sécurisation :



- accès exterieur par remplacement grille

Effectif : 476 élèves 

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  2 007 829   
Fonds publics (B) :  563 394   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 444 435   
Seuil maxi 10 % :  144 443   
Montant total des travaux :  71 394   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  39 654   
Seuil maxi 50 % :  19 827   
Subvention proposée :  19 827   

Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 39 654,00 100,00%
Total 39 654,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 19 827,00 50,00%
OGEC 19 827,00 50,00%

Total 39 654,00 100,00%
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DOSSIER N° 25001151 - 77-MEAUX-BOSSUET-SECURISATION-LG

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

37 236,00 € TTC 50,00 % 18 618,00 € 

Montant total de la subvention 18 618,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : OGEC INSTITUTION STE GENEVIEVE - 

LYCEE BOSSUET
Adresse administrative : 12 RUE DE LA VISITATION

77100 MEAUX 
Statut Juridique :
Représentant : Madame NADEGE BECQUERET, Directrice

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 20 juin 2025 - 31 août 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de sécurisation avant la rentrée scolaire  selon le décret n° 2023-782 du 16 aout 2023 relatif au 
respect des principes de la République et à la protection des élèves dans les établissements scolaires 
relevant du ministre chargé de l'éducation nationale  afin de garantir dans les meilleures conditions 
l'accueil des élèves et enseignants pour la rentrée de septembre 2025

Description : 

Travaux de sécurisation anti intrusion 



Effectif pour la partie LG :  1 068   élèves
 

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  4 375 959   
Fonds publics (B) :  1 236 256   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  3 139 703   
Seuil maxi 10 % :  313 970   
Montant total des travaux :  43 094   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  37 236   
Seuil maxi 50 % :  18 618   
Subvention proposée :  18 618   

Localisation géographique : 
 MEAUX

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 37 236,00 100,00%
Total 37 236,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 18 618,00 50,00%
OGEC 18 618,00 50,00%

Total 37 236,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25001190 - 77-OZOIR LA FERRIERE-CAMPUS SAINTE THERESE-SECURISATION-LG

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

7 236,00 € TTC 50,00 % 3 618,00 € 

Montant total de la subvention 3 618,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : AGEC SAINTE THERESE
Adresse administrative : AVENUE D ERASME

77330 OZOIR LA FERRIERE 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur GILLES DUPONT, Proviseur

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 août 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de sécurisation afin d'accueillir les élèves dans des conditions optimum de sécurité pour la 
rentrée scolaire de septembre 2025

Description : 

Travaux de sécurisation : 
- mise en place de tourniquets 
- videoprotection



Effectif pour la partie LG : 485 élèves 

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  1 816 610   
Fonds publics (B) :  577 316   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 239 294   
Seuil maxi 10 % :  123 929   
Montant total des travaux :  18 081   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  7 236   
Seuil maxi 50 % :  3 618   
Subvention proposée :  3 618   

Localisation géographique : 
 OZOIR-LA-FERRIERE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 7 236,00 100,00%
Total 7 236,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 3 618,00 50,00%
OGEC 3 618,00 50,00%

Total 7 236,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25001204 - 78-LE VESINET-LE BON SAUVEUR-SECURISATION-LG

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

5 618,00 € TTC 50,00 % 2 809,00 € 

Montant total de la subvention 2 809,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASS SCOLAIRE PIERRE FRANCOIS JAMET
Adresse administrative : 6 RUE HENRI CLOPPET

78110 LE VESINET 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant :

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 août 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de sécurisation avant la rentrée scolaire  selon le décret n° 2023-782 du 16 aout 2023 relatif au 
respect des principes de la République et à la protection des élèves dans les établissements scolaires 
relevant du ministre chargé de l'éducation nationale  afin de garantir dans les meilleures conditions 
l'accueil des élèves et enseignants pour la rentrée de septembre 2025

Description : 

Travaux de sécurisation :
- installation alerte intrusion extérieure 



Effectif :  517  élèves  
 

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  2 155 445   
Fonds publics (B) :  602 226   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques :  1 553 219   
Seuil maxi 10 % :  155 321   
Montant total des travaux :  12 869   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  5 618   
Seuil maxi 50 % :  2 809   
Subvention proposée :  2 809   

Localisation géographique : 
 LE VESINET

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 5 618,00 100,00%
Total 5 618,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 2 809,00 50,00%
OGEC 2 809,00 50,00%

Total 5 618,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25001207 - 78-MONTIGNY LE BRETONNEUX-SAINT FRANCOIS D'ASSISE-
SECURISATION-LG

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

57 618,00 € TTC 50,00 % 28 809,00 € 

Montant total de la subvention 28 809,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : OGEC SAINT FRANCOIS D ASSISE
Adresse administrative : 6 PLACE CLAUDEL

78180 MONTIGNY LE BRETONNEUX 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame Veronique BLONDEAU, Proviseur

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 1 juillet 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de sécurisation avant la rentrée scolaire  selon le décret n° 2023-782 du 16 aout 2023 relatif au 
respect des principes de la République et à la protection des élèves dans les établissements scolaires 
relevant du ministre chargé de l'éducation nationale  afin de garantir dans les meilleures conditions 
l'accueil des élèves et enseignants pour la rentrée de septembre 2025

Description : 

Travaux de sécurisation  :



-remplacement volets roulants, stores accès extérieurs
-alarme PPMS

Effectif : 611 élèves 

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  2 548 600   
Fons publics (B) :  681 018   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 867 582   
Seuil maxi 10 % :  186 758   
Montant total des travaux :  60 730   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  57 618   
Seuil maxi 50 % :  28 809   
Subvention proposée :  28 809   

Localisation géographique : 
 MONTIGNY-LE-BRETONNEUX

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 57 618,00 100,00%
Total 57 618,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 28 809,00 50,00%
OGEC 28 809,00 50,00%

Total 57 618,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25001210 - 78-VERNEUIL SUR SEINE-NOTRE DAME LES OISEAUX-SECURISATION-
LG

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

39 788,00 € TTC 50,00 % 19 894,00 € 

Montant total de la subvention 19 894,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASSOCIATION NOTRE DAME DE 

VERNEUIL LYCEE GENERAL TECHNOL 
PRIVE NOTRE DAME

Adresse administrative : 106 GRANDE RUE
78480 VERNEUIL SUR SEINE 

Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Monsieur Guillaume LESAGE, Directeur

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 1 juillet 2028 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Travaux de sécurisation :
- installation d'une caméra sur une entrée principale
- changement de l'ensemble des canons de serrures et nouvelles clés 
- désenfumage
- installation d'une alarme porte ouverture sur portail accès extérieur 

Effectif : 1017 élèves 

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  3 356 338   



Fonds publics (B) :  1 064 752   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  2 291 586   
Seuil maxi 10 % :  229 158   
Montant total des travaux  :  117 447   
Montant des travaux relatifs à la partie LG  : 39 788   
Seuil maxi 50% :  19 894   
Subvention proposée :  19 894   

Localisation géographique : 
 VERNEUIL-SUR-SEINE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 39 788,00 100,00%
Total 39 788,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 19 894,00 50,00%
OGEC 19 894,00 50,00%

Total 39 788,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25001212 - 91-ETAMPES-INSTITUTION JEANNE D'ARC-SECURISATION-LG

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

18 852,00 € TTC 50,00 % 9 426,00 € 

Montant total de la subvention 9 426,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASSOCIATION INSTITUTION JEANNE D 

ARC
Adresse administrative : 11  BD  HENRI IV

91150 ETAMPES 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame GAELLE PERDRIGEON, Responsable financier

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 octobre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de sécurisation avant la rentrée scolaire  selon le décret n° 2023-782 du 16 aout 2023 relatif au 
respect des principes de la République et à la protection des élèves dans les établissements scolaires 
relevant du ministre chargé de l'éducation nationale  afin de garantir dans les meilleures conditions 
l'accueil des élèves et enseignants pour la rentrée de septembre 2025

Description : 

Travaux de sécurisation anti intrusion



Effectif : 298 élèves 

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  1 146 786   
Fonds publics (B) :  345 310   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  801 476   
Seuil maxi 10 % :  80 147   
Montant total des travaux :  57 760   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  18 852   
Seuil maxi 50 % :  9 426   
Subvention proposée :  9 426   

Localisation géographique : 
 ETAMPES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 18 852,00 100,00%
Total 18 852,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 9 426,00 50,00%
OGEC 9 426,00 50,00%

Total 18 852,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25001214 - 91-EVRY-NOTRE DAME DE SION-SECURISATION-LG

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

165 200,00 € TTC 50,00 % 82 600,00 € 

Montant total de la subvention 82 600,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : OGEC ASSOCIATION NOTRE DAME DE 

SION D EVRY
Adresse administrative : 1  AV DE RATISBONNE

91000 EVRY COURCOURONNES 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame SANDRINE BATHILDE, Proviseure

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 juillet 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de sécurisation avant la rentrée scolaire  selon le décret n° 2023-782 du 16 aout 2023 relatif au 
respect des principes de la République et à la protection des élèves dans les établissements scolaires 
relevant du ministre chargé de l'éducation nationale  afin de garantir dans les meilleures conditions 
l'accueil des élèves et enseignants pour la rentrée de septembre 2025

Description : 

Travaux de sécurisation anti intrusion : 



- installation de tourniquets
- remplacement du portail
- mur de clôture 

Effectif : 553 élèves 

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  1 638 112   
Fonds publics (B) :  643 656   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  994 456   
Seuil maxi 10 % :  99 445   
Montant total des travaux :  201 944   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  165 200   
Seuil maxi 50 % :  82 600   
Subvention proposée :  82 600   

Localisation géographique : 
 EVRY-COURCOURONNES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 165 200,00 100,00%
Total 165 200,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 82 600,00 50,00%
OGEC 82 600,00 50,00%

Total 165 200,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25001216 - 91-LA VILLE DU BOIS-INSTITUTION DU SACRE COEUR-SECURISATION-
LG

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

3 774,00 € TTC 50,00 % 1 887,00 € 

Montant total de la subvention 1 887,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : COMITE FAMILIAL SCOLAIRE LYCEE 

PRIVE DU SACRE COEUR
Adresse administrative : 1 RUE AMBROISE PARE

91620 LA VILLE DU BOIS 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Monsieur Eric SABY, Directeur

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 octobre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de sécurisation avant la rentrée scolaire  selon le décret n° 2023-782 du 16 aout 2023 relatif au 
respect des principes de la République et à la protection des élèves dans les établissements scolaires 
relevant du ministre chargé de l'éducation nationale  afin de garantir dans les meilleures conditions 
l'accueil des élèves et enseignants pour la rentrée de septembre 2025

Description : 



Travaux de sécurisation :
- installation de store occultant sur les occulus des porte des salles de classes 

Effectif : 477 élèves 
Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  2 325 899   
Fonds publics (B) :  538 386   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 787 513   
Seuil maxi 10 % :  178 751   
Montant total des travaux :  5 394   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  3 774   
Seuil maxi 50 % :  1 887   
Subvention proposée :  1 887   

Localisation géographique : 
 LA VILLE-DU-BOIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 3 774,00 100,00%
Total 3 774,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 1 887,00 50,00%
OGEC 1 887,00 50,00%

Total 3 774,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25001225 - 91-VIRY CHATILLON-SAINT LOUIS SAINT CLEMENT-SECURISATION-LG

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

68 194,00 € TTC 50,00 % 34 097,00 € 

Montant total de la subvention 34 097,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASSOCIATION GESTION ST LOUIS LYC 

PRIVE ST LOUIS ST CLEMENT
Adresse administrative : 1 RUE MARGOT

91170 VIRY CHATILLON 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame MURIELLE TOUBLANC, Gestionnaire

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 août 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de sécurisation avant la rentrée scolaire  selon le décret n° 2023-782 du 16 aout 2023 relatif au 
respect des principes de la République et à la protection des élèves dans les établissements scolaires 
relevant du ministre chargé de l'éducation nationale  afin de garantir dans les meilleures conditions 
l'accueil des élèves et enseignants pour la rentrée de septembre 2025

Description : 

Travaux de sécurisation : 



- PPMS : sécurisation entrée, contrôle des entrées secondaires, circulation interne au bâtiment
- contrôle vidéosurveillance 

Effectif : 577 élèves
 
Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  2 105 513   
Fonds publics (B) :  712 995   
Dépenses annuelles de l'établissement (A-B) :  1 392 518   
Seuil maxi 10 % :  139 251   
Montant total des travaux :  148 256   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  68 194   
Seuil maxi 50 % :  34 097   
Subvention proposée :  34 097   

Localisation géographique : 
 VIRY-CHATILLON

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 68 194,00 100,00%
Total 68 194,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 34 097,00 50,00%
OGEC 34 097,00 50,00%

Total 68 194,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25001226 - 91-VIRY CHATILLON-SAINTLOUIS SAINT CLEMENT-SECURISATION-LT

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

4 728,00 € TTC 50,00 % 2 364,00 € 

Montant total de la subvention 2 364,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASSOCIATION GESTION ST LOUIS LYC 

PRIVE ST LOUIS ST CLEMENT
Adresse administrative : 1 RUE MARGOT

91170 VIRY CHATILLON 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame MURIELLE TOUBLANC, Gestionnaire

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 août 2025 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Travaux de sécurisation : 
- PPMS : sécurisation entrée, contrôle des entrées secondaires, circulation interne au bâtiment
- contrôle vidéosurveillance 

Effectif : 40 élèves
 

Détail du calcul de la subvention : 
Budget :

Total charges (A) :  2 105 513   

Fonds publics (B) :  712 995   



Dépenses annuelles de l'établissement (A-B) :  1 392 518   

Seuil maxi 10 % :  139 251 
Montant total des travaux :  148 256   
Montant des travaux relatifs à la partie LT :  4 728   
Seuil maxi 50 % :  2 364   
Subvention proposée :  2 364   

Localisation géographique : 
 VIRY-CHATILLON

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 4 728,00 100,00%
Total 4 728,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 2 364,00 50,00%
OGEC 2 364,00 50,00%

Total 4 728,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25001228 - 91-CORBEIL ESSONNES-SAINT LEON INSTITUTION SAINT SPIRE-
SECURISATION-LG

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

19 028,00 € TTC 50,00 % 9 514,00 € 

Montant total de la subvention 9 514,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : COMITE FAMILIAL SCOLAIRE DE CORBEIL 

LYCEE SAINT LEON
Adresse administrative : 4 QUAI DE L ESSONNE

91100 CORBEIL ESSONNES 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame CATHERINE PECHEUL, Gestionnaire

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 juillet 2027 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé es motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de sécurisation afin d'accueillir les élèves dans les meilleures conditions pour la rentrée de 
septembre 2025

Description : 

Travaux de sécurisation anti-intrusion par remplacement du système de vidéosurveillance 

Effectif : 476 élèves  



Détail du calcul de la subvention : 

Budget  :
Total charges (A) :  1 456 432   
Fonds publics (B) :  442 658   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 013 774  
Seuil maxi 10 % :   101 377   
Montant total des travaux :  25 463   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  19 028   
Seuil maxi 50 % :  9 514   
Subvention proposée :  9 514   

Localisation géographique : 
 CORBEIL-ESSONNES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 19 028,00 100,00%
Total 19 028,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 9 514,00 50,00%
OGEC 9 514,00 50,00%

Total 19 028,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25001237 - 92-ANTONY-SAINT MARIE-SECURISATION-LG

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

116 052,00 € TTC 50,00 % 58 026,00 € 

Montant total de la subvention 58 026,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASSOCIATION STE MARIE ASM
Adresse administrative : 2 RUE DE L ABBAYE

92160 ANTONY 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame CLAIRE LE QUINQUIS, Responsable administratif

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 juillet 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de sécurisation avant la rentrée scolaire  selon le décret n° 2023-782 du 16 aout 2023 relatif au 
respect des principes de la République et à la protection des élèves dans les établissements scolaires 
relevant du ministre chargé de l'éducation nationale  afin de garantir dans les meilleures conditions 
l'accueil des élèves et enseignants pour la rentrée de septembre 2025

Description : 

Travaux de sécurisation anti intrusion : 
- remplacement des portes d'accès 



Effectif :  1 262   élèves
 

Détail du calcul de la subvention : 

Budget  :
Total charges (A) :  5 441 169   
Fonds publics (B) :  150 179   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  5 290 990 
Seuil maxi 10 % :    529 099   
Montant total des travaux  :  118 260   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  116 052   
Seuil maxi 50 % :  58 026   
Subvention proposée :  58 026   

Localisation géographique : 
 ANTONY

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 116 052,00 100,00%
Total 116 052,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 58 026,00 50,00%
OGEC 58 026,00 50,00%

Total 116 052,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25001238 - 92-BOURG LA REINE-INSTITUT NOTRE DAME-SECURISATION-LG

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

21 174,00 € TTC 50,00 % 10 587,00 € 

Montant total de la subvention 10 587,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASSOCIATION INSTITUTION NOTRE DAME
Adresse administrative : 65 AVENUE DU GENERAL LECLERC

92340 BOURG LA REINE 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame MARGARIDA DA CUNHA, Responsable financier

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 juillet 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de sécurisation afin d'accueillir les élèves dans les meilleures conditions pour la rentrée de 
septembre 2025.

Description : 

Travaux de sécurisation pour le renforcement des accès au lycée

Effectif : 588 élèves 



Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  2 123 679   
Fonds publics (B) :  654 869   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 468 810   
Seuil maxi 10 % :  146 881   
Montant total des travaux :  21 174   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  21 174   
Seuil maxi 50 % :  10 587   
Subvention proposée :  10 587   

Localisation géographique : 
 BOURG-LA-REINE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 21 174,00 100,00%
Total 21 174,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 10 587,00 50,00%
OGEC 10 587,00 50,00%

Total 21 174,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25001240 - 92-RUEIL MALMAISON-LA SALLE PASSY BUZENVAL-SECURISATION-LG

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

57 678,00 € TTC 50,00 % 28 839,00 € 

Montant total de la subvention 28 839,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : AGPP DE GESTION DU PENSIONNAT LA 

SALLE PASSY BUZENVAL
Adresse administrative : 50 AVENUE OTIS MYGATT

92500 RUEIL MALMAISON 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame SABINE CHAUVET, Directrice

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 août 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de sécurisation avant la rentrée scolaire  selon le décret n° 2023-782 du 16 aout 2023 relatif au 
respect des principes de la République et à la protection des élèves dans les établissements scolaires 
relevant du ministre chargé de l'éducation nationale  afin de garantir dans les meilleures conditions 
l'accueil des élèves et enseignants pour la rentrée de septembre 2025

Description : 

Travaux de sécurisation : 



- PPMS et vidéosurveillance
- mise en conformité électricité 

Effectif : 1 141 élèves 

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  6 263 242   
Fonds publics (B) :  1 319 487   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  4 943 755   
Seuil maxi 10 % :  494 375   
Montant total des travaux :  121 822   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  57 678   
Seuil maxi 50 % :  28 839   
Subvention proposée :  28 839   

Localisation géographique : 
 RUEIL-MALMAISON

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 57 678,00 100,00%
Total 57 678,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 28 839,00 50,00%
OGEC 28 839,00 50,00%

Total 57 678,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25001248 - 92-ASNIERES SUR SEINE-INSTITUTION SAINTE GENEVIEVE-
SECURISATION-LG

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

4 676,00 € TTC 50,00 % 2 338,00 € 

Montant total de la subvention 2 338,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : INSTITUTION SAINTE GENEVIEVE LYCEE 

PRIVE SAINTE GENEVIEVE
Adresse administrative : 48 AVENUE DE LA MARNE

92600 ASNIERES SUR SEINE 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame OKSANA KOVAL, Responsable financier

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 15 juillet 2025 - 31 décembre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de sécurisation avant la rentrée scolaire  selon le décret n° 2023-782 du 16 aout 2023 relatif au 
respect des principes de la République et à la protection des élèves dans les établissements scolaires 
relevant du ministre chargé de l'éducation nationale  afin de garantir dans les meilleures conditions 
l'accueil des élèves et enseignants pour la rentrée de septembre 2025

Description : 



Travaux de sécurisation : 
- mise en place d'un système d'alarme intrusion

Effectif : 584 élèves 

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  2 394 478   
Fonds publics (B) :  673 949   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :    1 720 529   
Seuil maxi 10 % :  172 052   
Montant total des travaux :  16 238   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :    4 676   
Seuil maxi 50 % :      2 338   
Subvention proposée :  2 338   
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

Localisation géographique : 
 ASNIERES-SUR-SEINE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 4 676,00 100,00%
Total 4 676,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 2 338,00 50,00%
OGEC 2 338,00 50,00%

Total 4 676,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25001251 - 92-CHATENAY MALABRY-GROUPE SCOLAIRE SOPHIE BARAT-
SECURISATION-LG

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

17 112,00 € TTC 50,00 % 8 556,00 € 

Montant total de la subvention 8 556,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASSOCIATION GROUPE SCOLAIRE BARAT
Adresse administrative : 50 RUE DES GRILLONS

92290 CHATENAY MALABRY 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame CELINE SIRIMONKHOUNE, Responsable financier

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 20 juin 2025 - 30 septembre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de sécurisation avant la rentrée scolaire  selon le décret n° 2023-782 du 16 aout 2023 relatif au 
respect des principes de la République et à la protection des élèves dans les établissements scolaires 
relevant du ministre chargé de l'éducation nationale  afin de garantir dans les meilleures conditions 
l'accueil des élèves et enseignants pour la rentrée de septembre 2025

Description : 

Travaux de sécurisation : 



- sécurisation PPMS - changement de portes d'accès 

Effectif : 578 élèves 

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  2 198 565   
Fonds publics (B) :  675 909   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 522 656   
Seuil maxi 10 % :  152 265   
Montant total des travaux :  47 575   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  17 112   
Seuil maxi 50 % :  8 556   
Subvention proposée :  8 556   

Localisation géographique : 
 CHATENAY-MALABRY

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 17 112,00 100,00%
Total 17 112,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 8 556,00 50,00%
OGEC 8 556,00 50,00%

Total 17 112,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25001258 - 92-BAGNEUX-APPRENTI D'AUTEUIL SAINT GABRIEL-SECURISATION-LG

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

63 942,00 € TTC 50,00 % 31 971,00 € 

Montant total de la subvention 31 971,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : FONDATION APPRENTIS D AUTEUIL
Adresse administrative : 21 RUE DE LA LISETTE

92220 BAGNEUX 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame FLORENCE BARBAZ, Responsable administratif

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 30 septembre 2027 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de sécurisation avant la rentrée scolaire  selon le décret n° 2023-782 du 16 aout 2023 relatif au 
respect des principes de la République et à la protection des élèves dans les établissements scolaires 
relevant du ministre chargé de l'éducation nationale  afin de garantir dans les meilleures conditions 
l'accueil des élèves et enseignants pour la rentrée de septembre 2025

Description : 

Travaux de sécurisation : 
- toitures terrasses



- anti-intrusion

Effectif : 133 élèves 

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  713 885   
Fonds publics (B) :  133 697   
Dépenses annuelles hors subventions publiques de l'établissement (A-B) :  580 188   
Seuil maxi 10 % :  58 018   
Montant total des travaux :  349 520   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  63 942   
Seuil maxi 50 % :  31 971   
Subvention proposée :  31 971   

Localisation géographique : 
 BAGNEUX

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 63 942,00 100,00%
Total 63 942,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 31 971,00 50,00%
OGEC 31 971,00 50,00%

Total 63 942,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25001265 - 92-COLOMBES-JEANNE D'ARC-SECURISATION-LG

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

3 868,00 € TTC 50,00 % 1 934,00 € 

Montant total de la subvention 1 934,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ORGANISME GESTION ECOLE JEANNE D 

ARC
Adresse administrative : 9 BOULEVARD DE VALMY

92700 COLOMBES 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame SYLVIE CHASSANG, Directrice

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 décembre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de sécurisation avant la rentrée scolaire  selon le décret n° 2023-782 du 16 aout 2023 relatif au 
respect des principes de la République et à la protection des élèves dans les établissements scolaires 
relevant du ministre chargé de l'éducation nationale  afin de garantir dans les meilleures conditions 
l'accueil des élèves et enseignants pour la rentrée de septembre 2025

Description : 

Travaux de sécurisation incendie



Effectif : 600 élèves 

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  2 375 929   
Fonds publics (B) :  734 326   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 641 603   
Seuil maxi 10 % :  164 160   
Montant total des travaux :  9 897   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  3 868   
Seuil maxi 50 % :  1 934   
Subvention proposée :  1 934   

Localisation géographique : 
 COLOMBES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 3 868,00 100,00%
Total 3 868,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 1 934,00 50,00%
OGEC 1 934,00 50,00%

Total 3 868,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25001271 - 92-MONTROUGE-INSTITUTION JEANNE D'ARC-SECURISATION-LG

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

13 398,00 € TTC 50,00 % 6 699,00 € 

Montant total de la subvention 6 699,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASSOCIATION INSTITUTION JEANNE D 

ARC
Adresse administrative : 44 RUE GABRIEL PERI

92120 MONTROUGE 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame PAULINE GRANGE, Gestionnaire

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 août 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de sécurisation avant la rentrée scolaire  selon le décret n° 2023-782 du 16 aout 2023 relatif au 
respect des principes de la République et à la protection des élèves dans les établissements scolaires 
relevant du ministre chargé de l'éducation nationale  afin de garantir dans les meilleures conditions 
l'accueil des élèves et enseignants pour la rentrée de septembre 2025

Description : 

Travaux de sécurisation anti intrusion : 



- installation d'un système de fermeture de l'ensemble des portes par des cylindres électroniques

Effectif : 277 élèves  

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  1 181 579   
Fonds publics (B) :  289 839   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  891 740   
Seuil maxi 10 % :  89 174   
Montant total des travaux :  51 996   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  13 398   
Seuil maxi 50 % :  6 699   
Subvention proposée :  6 699   

Localisation géographique : 
 MONTROUGE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 13 398,00 100,00%
Total 13 398,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 6 699,00 50,00%
OGEC 6 699,00 50,00%

Total 13 398,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25001273 - 93-SAINT DENIS-ENSEMBLE SCOLAIRE JEAN BAPTISTE DE LA SALLE-
LG

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

66 702,00 € TTC 50,00 % 33 351,00 € 

Montant total de la subvention 33 351,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ORGANISME GESTION ETS JB DE LA 

SALLE
Adresse administrative : 6 PLACE DE LA RESISTANCE

93200 SAINT DENIS 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Monsieur TELMO MANUEL, Responsable financier

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 août 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de sécurisation avant la rentrée scolaire  selon le décret n° 2023-782 du 16 aout 2023 relatif au 
respect des principes de la République et à la protection des élèves dans les établissements scolaires 
relevant du ministre chargé de l'éducation nationale  afin de garantir dans les meilleures conditions 
l'accueil des élèves et enseignants pour la rentrée de septembre 2025

Description : 



Travaux de sécurisation des accès extérieurs 

Effectif : 480 élèves 

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  2 715 811   
Fonds publics (B) :  1 106 896   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 608 915   
Seuil maxi 10 % :  160 891   
Montant total des travaux :  115 200   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  66 702   
Seuil maxi 50 % :  33 351   
Subvention proposée :  33 351   

Localisation géographique : 
 SAINT-DENIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 66 702,00 100,00%
Total 66 702,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 33 351,00 50,00%
OGEC 33 351,00 50,00%

Total 66 702,00 100,00%
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DOSSIER N° 25001281 - 93-VAUJOURS-ENSEMBLE SCOLAIRE FENELON-SECURISATION-LG

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

26 776,00 € TTC 50,00 % 13 388,00 € 

Montant total de la subvention 13 388,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : OGEC FENELON VAUJOURS
Adresse administrative : 1 RUE DE MONTAUBAN

93410 VAUJOURS 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame AMANDINE CHAMPION, Responsable financier

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 juillet 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de sécurisation afin d'accueillir les élèves dans les meilleures conditions pour la rentrée de 
septembre 2025.

Description : 

Travaux de sécurisation des accès extérieurs 

Effectif : 375 élèves 



Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  2 535 734   
Fonds publics  (B) :   753 711   
Dépenses annuelles de l'établissement (A-B) :  1 782 023   
Seuil maxi 10 % :  178 202   
Montant total des travaux :  34 168   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  26 776  
Seuil maxi 50 % :   13 388   
Subvention proposée :  13 388   

Localisation géographique : 
 VAUJOURS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 26 776,00 100,00%
Total 26 776,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 13 388,00 50,00%
OGEC 13 388,00 50,00%

Total 26 776,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25001283 - 93-LE RAINCY-SAINT LOUIS SAINTE CLOTILDE-SECURISATION-LG

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

49 496,00 € TTC 50,00 % 24 748,00 € 

Montant total de la subvention 24 748,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASSOCIATION GESTION ST LOUIS STE 

CLOTILDE
Adresse administrative : 37 ALLEE DE LA FONTAINE BP 131

93340 LE RAINCY 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Monsieur Léon SEXTIUS, Directeur

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 février 2025 - 30 septembre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de sécurisation relatif au  décret 2023-782  du 16 aout  2023

Description : 

Travaux de sécurisation de accès extérieurs

Effecfif : 378 élèves 



Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  1 324 518   
Fonds publics (B) :  416 517   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  908 001   
Seuil maxi 10 % :  90 800   
Montant total des travaux :  105 904   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  49 496   
Seuil maxi 50 % :  24 748   
Subvention proposée :  24 748   

Localisation géographique : 
 LE RAINCY

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 49 496,00 100,00%
Total 49 496,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 24 748,00 50,00%
OGEC 24 748,00 50,00%

Total 49 496,00 100,00%
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DOSSIER N° 25001291 - 94-SAINT MANDE-SAINT MICHEL-SECURISATION-LG

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

22 278,00 € TTC 50,00 % 11 139,00 € 

Montant total de la subvention 11 139,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : LG T PR SAINT MICHEL SAINT MANDE A 

NE PAS CONFONDRE AVEC TIERS 
P0040171

Adresse administrative : 10 TER RUE JEANNE D'ARC
94160 SAINT MANDE 

Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame Marie-Caroline CAPRON, Directrice

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 septembre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de sécurisation avant la rentrée scolaire  selon le décret n° 2023-782 du 16 aout 2023 relatif au 
respect des principes de la République et à la protection des élèves dans les établissements scolaires 
relevant du ministre chargé de l'éducation nationale  afin de garantir dans les meilleures conditions 
l'accueil des élèves et enseignants pour la rentrée de septembre 2025

Description : 



Travaux de sécurisation accès extérieur, anti intrusion

Effectif : 399 élèves 

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) : 1 832 506   
Fonds publics (B) :  481 197   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 351 309   
Seuil maxi 10 % :  135 130   
Montant total des travaux :  51 370   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  22 278   
Seuil maxi 50 % :  11 139   
Subvention proposée :  11 139   

Localisation géographique : 
 SAINT-MANDE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 22 278,00 100,00%
Total 22 278,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 11 139,00 50,00%
OGEC 11 139,00 50,00%

Total 22 278,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25001296 - 94-CHOISY LE ROI-SAINT ANDRE-SECURISATION-LG

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

38 896,00 € TTC 43,57 % 16 947,00 € 

Montant total de la subvention 16 947,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : OGEC SAINT ANDRE
Adresse administrative : 12 AVENUE LEON GOURDAULT

94600 CHOISY LE ROI 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Monsieur Emmanuel NICOLAS, Directeur

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 octobre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de sécurisation avant la rentrée scolaire  selon le décret n° 2023-782 du 16 aout 2023 relatif au 
respect des principes de la République et à la protection des élèves dans les établissements scolaires 
relevant du ministre chargé de l'éducation nationale  afin de garantir dans les meilleures conditions 
l'accueil des élèves et enseignants pour la rentrée de septembre 2025

Description : 

Travaux de sécurisation accès extérieur



Effectif :  406  élèves
 

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  1 246 608   
Fonds publics (B) :  468 800   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  777 808   
Seuil maxi 10 % :  77 780   
Montant total des travaux :  47 254   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  38 896   
Seuil maxi 50 % :  19 448   
Subvention proposée :  16 947   

Localisation géographique : 
 CHOISY-LE-ROI

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 38 896,00 100,00%
Total 38 896,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 16 947,00 43,57%
OGEC 21 949,00 56,43%

Total 38 896,00 100,00%
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DOSSIER N° 25001297 - 94-SAINT MAUR DES FOSSES-TEILHARD DE CHARDIN-SECURISATION-
LG

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

1 144,00 € TTC 50,00 % 572,00 € 

Montant total de la subvention 572,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : OGEC TEILHARD DE CHARDIN
Adresse administrative : 2 PLACE D'ARMES

94100 SAINT MAUR DES FOSSES 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Monsieur ERIK PARIS, Gestionnaire

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 août 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de sécurisation avant la rentrée scolaire  selon le décret n° 2023-782 du 16 aout 2023 relatif au 
respect des principes de la République et à la protection des élèves dans les établissements scolaires 
relevant du ministre chargé de l'éducation nationale  afin de garantir dans les meilleures conditions 
l'accueil des élèves et enseignants pour la rentrée de septembre 2025

Description : 

Travaux de sécurisation : 



- ajout d'une caméra sur le réseau de surveillance 

Effectif :  863 élèves
 

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  3 147 108   
Fonds publics (B) :  949 788   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  2 197 320   
Seuil maxi 10 % :  219 732   
Montant total des travaux : 1 716
Montant des travaux relatifs à la partie LT :  1 144   
Seuil maxi 50 % :  572   
Subvention proposée :  572   

Localisation géographique : 
 SAINT-MAUR-DES-FOSSES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 1 144,00 100,00%
Total 1 144,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 572,00 50,00%
OGEC 572,00 50,00%

Total 1 144,00 100,00%
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DOSSIER N° 25001302 - 95-SARCELLES-LA SALLE SAINT ROSAIRE-SECURISATION-LG

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

43 520,00 € TTC 50,00 % 21 760,00 € 

Montant total de la subvention 21 760,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASSOCIATION LE SAINT ROSAIRE
Adresse administrative : 53 RUE PIERRE BROSSOLETTE

95200 SARCELLES 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Monsieur BRUNO VIDARD, Directeur

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 mai 2025 - 31 mai 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de sécurisation relatif au  décret 2023-782  du 16 aout  2023

Description : 
Travaux de sécurisation :
 
Travaux de mise en place de sécurisation des accès et d’installation de dispositifs de vidéoprotection.
Effectif : 471 élèves
La description des travaux ainsi que le détail de calcul de la subvention sont absents. 



Détail du calcul de la subvention : 
Budget :

Total charges (A) :  2 477 514   

Fonds publics (B) :  696 660   

Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 780 854   
Seuil maxi 10 % :  178 085  

Montant total des travaux : 171 032

Montant des travaux relatifs à la partie LG :  43 520  

Seuil maxi 50 % :  21 760   

Subvention proposée :  21 760 

Localisation géographique : 
 SARCELLES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 43 520,00 100,00%
Total 43 520,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 21 760,00 50,00%
OGEC 21 760,00 50,00%

Total 43 520,00 100,00%
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DOSSIER N° 25001308 - 94-SUCY EN BRIE-PETIT VAL-SECURISATION-LG

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

56 038,00 € TTC 50,00 % 28 019,00 € 

Montant total de la subvention 28 019,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : OGEC PETIT VAL
Adresse administrative : 12 AVENUE ALBERT PLEUVRY

94370 SUCY EN BRIE 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Monsieur Gilles LEGRAND, Directeur

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 août 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de sécurisation dans le cadre du renforcement de la sécurité de l'établissement en cohérence 
avec les exigences du plan Vigipirate pour garantir la sécurité des élèves.

Description : 

Travaux de sécurisation :
- accès extérieurs
- remplacement de portes coupe feu



Effectif : 428 élèves 

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  1 644 608   
Fonds publics (B) :  485 204   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 159 404   
Seuil maxi 10 % :  115 940   
Montant total des travaux :  120 989   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  56 038   
Seuil maxi 50 % :  28 019   
Subvention proposée :  28 019   

Localisation géographique : 
 SUCY-EN-BRIE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 56 038,00 100,00%
Total 56 038,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 28 019,00 50,00%
OGEC 28 019,00 50,00%

Total 56 038,00 100,00%
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DOSSIER N° 25001789 - 75-PARIS-PASCAL-SECURISATION-LT

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

11 765,00 € TTC 50,00 % 5 882,50 € 

Montant total de la subvention 5 882,50 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : SOGERES ECOLE PASCAL
Adresse administrative : 33 BOULEVARD LANNES

75016 PARIS 16EME 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Monsieur Sullian WIENER, Directeur

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 23 juin 2025 - 30 septembre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Travaux de sécurisation :
- anti intrusion (vidéo surveillance) 
Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) : 1 953 154
Fonds publics (B) : 284 364
Dépenses annuelle de l'établissement hors subventions publiques (A-B) : 1 668 790
Seuil maxi 10 % : 166 879
Montant total des travaux : 11765
Montant des travaux relatifs à la partie LG : 11 765
Seuil maxi : 5 882,50
Subvention proposée : 5 882,50

Localisation géographique : 



 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 11 765,00 100,00%
Total 11 765,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 5 882,50 50,00%
FONDS PROPRES 5 882,50 50,00%

Total 11 765,00 100,00%
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DOSSIER N° 25001939 - 94-VINCENNES-BATIMENT ET TRAVAUX PUBLICS CLAUDE NICOLAS 
LEDOUX-SECURISATION-LGT

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

31 548,40 € TTC 50,00 % 15 774,20 € 

Montant total de la subvention 15 774,20 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ECOLE DU BATIMENT ET DES TRAVAUX 

PUBLICS
Adresse administrative : 30 RUE DE LA PAIX

94300 VINCENNES 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Monsieur Jacques ROUSSELET, Directeur

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 octobre 2025 - 30 novembre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Travaux de sécurisation : 
- mise en oeuvre alarme SSI

Effectif global : 1 022 élèves
Effectif pour la partie LGT : 761 élèves (74,46 %) 

Détail du calcul de la subvention : 
Budget :

Total charges (A) : 4 676 079

Fonds publics (B) : 1 648 759



Dépenses annuelle de l'établissement hors subventions publiques (A-B) : 3 027 320

Seuil maxi 10 % : 302 732
Montant total des travaux : 42 369,60  
Montant des travaux relatifs à la partie LGT : 31 548,40  
Seuil maxi 50 % : 15 774,20  
Subvention proposée : 15 774,20  

Localisation géographique : 
 VINCENNES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 31 548,40 100,00%
Total 31 548,40 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 15 774,20 50,00%
FONDS PROPRE 15 774,20 50,00%

Total 31 548,40 100,00%
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DOSSIER N° 25003740 - 78-VERSAILLES-SAINTE GENEVIEVE-SECURISATION-LG

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

576 342,00 € TTC 17,35 % 100 000,00 € 

Montant total de la subvention 100 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASS ECOLE SAINTE GENEVIEVE
Adresse administrative : 2 RUE ECOLE DES POSTES

78000 VERSAILLES 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Monsieur CYRILLE FREMINET, Responsable financier

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 août 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de sécurisation relatif au  décret 2023-782  du 16 aout  2023 afin de garantir une rentrée 
scolaire dans les meilleures conditions des élèves et enseignants

Description : 

Travaux de sécurisation : 
- renforcement du système anti intrusion
- rénovation SSI (système sécurité incendie)
- déploiement et sécurisation PPMS sur ensemble du site (Plan Particulier de Mise en sureté)



Effectif : 875 élèves 
Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 

Total charges (A) :  15 490 068   
Fonds publics (B) :  1 238 918   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  14 251 150   
Seuil maxi 10 % :  1 425 115   

Montant total des travaux :  576 342
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  576 342
Seuil maxi 50 % :  288 171   
Plafond fixé par le règlement d'intervention: 100 000
Subvention proposée :  100 000 

Localisation géographique : 
 VERSAILLES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 576 342,00 100,00%
Total 576 342,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 100 000,00 17,35%
OGEC 476 342,00 82,65%

Total 576 342,00 100,00%
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DOSSIER N° 25000396 - 75-PARIS-OGEC ECOLE PRIVE SAINTE LOUISE-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 86 756,00 € HT 50,00 % 43 378,00 € 

Montant total de la subvention 43 378,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : OGEC ECOLE PRIVEE SAINTE LOUISE
Adresse administrative : 29 RUE DES ENVIERGES

75020 PARIS 20EME 
Statut Juridique : Association 
Représentant :

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 20 juin 2025 - 31 août 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé es motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation de la cuisine et du self en cours de l'été pendant l'absence des élèves afin de 
pouvoir proposer une restauration dès la rentrée de septembre 2025

Description : 

Travaux de rénovation pour la cuisine et l'accueil des élèves
Effectif : 433 élèves pour la partie LG  

Détail du calcul de la subvention : 



Total charges (A) :  1 288 036   
Fonds publics (B) :  476 027   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  812 009  
Seuil maxi 10 % :   81 200   
Montant total des travaux :  175 886   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  86 756   
Seuil maxi 50 % :  43 378   
Subvention proposée :  43 378   

Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 83 756,00 100,00%
Total 83 756,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 43 378,00 50,00%
OGEC 43 378,00 50,00%

Total 86 756,00 100,00%
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DOSSIER N° 25000398 - 75-PARIS-ASS OGEC PAUL CLAUDEL D'HULST-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 577 935,00 € TTC 27,06 % 156 369,00 € 

Montant total de la subvention 156 369,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASS OGEC PAUL CLAUDEL D HULST
Adresse administrative : 118 RUE DE GRENELLE

75007 PARIS 7E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Monsieur OLIVIER TOULOUSE, Responsable financier

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 août 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation energétique selon le décret tertiaire.

Description : 

Travaux de rénovation thermique fenêtres et portes

Effectif pour le LG : 536 élèves  

Détail du calcul de la subvention : 



Total charges (A) :  2 328 529   
Fonds publics (B) :  647 687   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 680 842   
Seuil maxi 10 % :  168 084   
Montant total des travaux :  577 935   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  577 935 
Seuil maxi 50 % :   288 968
Subvention proposée : 156 369

    

Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 577 935,00 100,00%
Total 577 935,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 156 369,00 27,20%
OGEC 418 566,00 72,80%

Total 574 935,00 100,00%
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DOSSIER N° 25000400 - 75-PARIS-SAINT NICOLAS-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 43 800,00 € TTC 50,00 % 21 900,00 € 

Montant total de la subvention 21 900,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : LYCEE POLYVALENT PRIVE ST NICOLAS
Adresse administrative : 92 RUE DE VAUGIRARD

75006 PARIS 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame NATHALIE BRASSART, Directrice

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 20 juin 2025 - 30 septembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation énergétique selon le décret tertiaire.

Description : 

Travaux de rénovation thermique et mise au norme décret tertiaire 

Effectifs : 241 élèves  pour le LG 

Détail du calcul de la subvention : 

Total charges (A) :  821 082   



Fons publics (B) :  265 734   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  555 348   
Seuil maxi 10 % :  55 534   
Montant total des travaux :  247 919   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  43 800   
Seuil maxi 50 % : 21 900
Subvention proposée : 21 900

Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 43 800,00 100,00%
Total 43 800,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 21 900,00 50,00%
OGEC 21 900,00 50,00%

Total 43 800,00 100,00%
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DOSSIER N° 25000402 - 75-BOSSUET NOTRE DAME-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 582 342,00 € TTC 21,28 % 123 902,00 € 

Montant total de la subvention 123 902,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : BOSSUET NOTRE DAME
Adresse administrative : 17 RUE YVES TOUDIC

75010 PARIS 10E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame ISABELLE SCHUMACHER, Gestionnaire

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 août 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation energétique selon le décret tertiaire.

Description : 

Travaux de rénovation : ravalement énergétique façade 

Effectifs pour la partie LG : 539 élèves 
Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 

Total charges (A) :  1 981 108   



Fonds publics (B) :  513 973   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 467 135 
Seuil maxi 10 % :    146 713   
Montant total des travaux : 582 342
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  582 342
Seuil maxi 50 % : 291 171
Subvention proposée : 123 902

Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 582 342,00 100,00%
Total 582 342,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 123 902,00 21,28%
OGEC 458 440,00 78,72%

Total 582 342,00 100,00%
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DOSSIER N° 25000404 - 75-SAINTE JEANNE ELISABETH-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 237 844,00 € TTC 46,29 % 110 098,00 € 

Montant total de la subvention 110 098,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASS STE JEANNE ELISABET ST F XAVIER
Adresse administrative : 8 RUE MAURICE DE LA SIZERANNE

75007 PARIS 7E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Monsieur JEREMY MILANDRE, Responsable administratif

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2026 - 31 août 2029 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Travaux de rénovation énergétique et ravalement bâtiment

Effectif pour la partie LG : 272 élèves 

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  1 414 740   
Fonds publics (B) :  313 755   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 100 985   
Seuil maxi 10 % :  110 098   
Montant total des travaux : 699 540
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  237 844   
Seuil maxi 50 % :  118 922   
Subvention proposée :  110 098   



Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 237 844,00 100,00%
Total 237 844,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 110 098,00 46,29%
OGEC 127 746,00 53,71%

Total 237 844,00 100,00%
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DOSSIER N° 25000405 - 75-ASS INSTITUT DE LA TOUR-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 268 188,00 € TTC 50,00 % 134 094,00 € 

Montant total de la subvention 134 094,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASS INSTITUT DE LA TOUR
Adresse administrative : 86 RUE DE LA TOUR

75016 PARIS 16E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant :

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2026 - 31 décembre 2031 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Travaux de rénovation thermique fenêtres et ravalement

Effectif pour la partie LG : 449 élèves 

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  2 537 714   
Fonds publics (B) :  514 764   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publics (A-B) :  2 022 950   
Seuil maxi 10 % :  202 295   

Montant total des travaux :  637 317   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  268 188   
Seuil maxi 50 % :  134 094   
Subvention propsoée :  134 094   



Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 268 188,00 100,00%
Total 268 188,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 134 094,00 50,00%
OGEC 134 094,00 50,00%

Total 268 188,00 100,00%
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DOSSIER N° 25000406 - 75-ASS ECOLE MASSILLON-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 103 956,00 € TTC 50,00 % 51 978,00 € 

Montant total de la subvention 51 978,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASSOCIATION ECOLE MASSILLON
Adresse administrative : 2B QUAI DES CELESTINS

75004 PARIS 04EME 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant :

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 15 septembre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation durant la période estivale afin d'accueillir les élèves dans les meilleures 
conditions à la rentrée de septembre 2025 et ce pour garantir leur sécurité

Description : 

Travaux de ravalement de façades

Effectif pour la partie LG : 451 élèves 

Détail du calcul de la subvention : 



Budget : 
Total charges (A) :  1 518 213   
Fonds publics (B) :  518 104   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 000 109   
Seuil maxi 10 % :  100 010   
Montant total des travaux :  239 955   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  103 956
Seuil maxi 50 % :  51 978
Subvention proposée :  51 978

Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 103 956,00 100,00%
Total 103 956,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 51 978,00 50,00%
OGEC 51 978,00 50,00%

Total 103 956,00 100,00%
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DOSSIER N° 25000407 - 75-ASSOMPTION LUBECK-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 759 476,00 € TTC 17,62 % 133 831,00 € 

Montant total de la subvention 133 831,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : AGEA LUBECK ECOLE COLLEGE LYCEE
Adresse administrative : 6 RUE DE LUBECK

75016 PARIS 16EME 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant :

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 avril 2025 - 31 octobre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation thermique du ravalement des façades  relatif au plan du décret tertiaire issu du 
décret 2019 771 du 23 juillet 2019

Description : 

Travaux de rénovation : réhabilitation thermique dans le cadre du décret tertaire , ravalement des façades

Effectifs pour la partie LG : 360 élèves 

Détail du calcul de la subvention : 



Budget : 
Total charges (A) :  1 729 677   
Fonds publics (B) :  391 362   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 338 315   
Seuil maxi 10 % :  133 831   
Montant total des travaux :  759 476   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  759 476   
Seuil maxi 50 % : 379 738
Subvention proposée : 133 831

Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 759 476,00 100,00%
Total 759 476,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 133 831,00 17,62%
OGEC 625 645,00 82,38%

Total 759 476,00 100,00%
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DOSSIER N° 25000408 - 75-CHARLES DE FOUCAULD OGEC LA MADONE-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 263 250,00 € TTC 38,29 % 100 808,00 € 

Montant total de la subvention 100 808,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : OGEC LA MADONE
Adresse administrative : 5 RUE DE LA MADONE

75018 PARIS 18E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Monsieur THIERRY COURREGE, Proviseur

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 20 juin 2025 - 30 septembre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation de l'espace restauration afin d'accueillir dans les meilleures conditions les élèves 
à la rentrée scolaire de septembre 2025

Description : 

Travaux de rénovation de l'espace restauration 

Effectif pour la partie LG : 520 élèves 
Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 



Total charges (A) :  1 624 491   
Fonds publics (B) :  616 407   
Dépenses annuelles de l'établissement (A-B) :  1 008 084   
Seuil maxi 10% :  100 808   
Montant total des travaux :  324 000   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  263 250   
Seuil maxi 50 % :  131 625   
Subvention proposée : 100 808

Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 263 250,00 100,00%
Total 263 250,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 100 808,00 38,29%
OGEC 162 442,00 61,71%

Total 263 250,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25000413 - 75-CARCADO SAISSEVAL-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 11 976,00 € TTC 50,00 % 5 988,00 € 

Montant total de la subvention 5 988,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : L E T CARCADO SAISSEVAL
Adresse administrative : 121 BOULEVARD RASPAIL  CS 10622

75006 PARIS 6E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Monsieur THIERRY VANLERBERGHE, Responsable financier

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 août 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation energétique selon le décret tertiaire.

Description : 

Travaux de rénovation : 
- salle art arts plastiques
- accessibilité PMR

Effectif pour la partie LG : 43 élèves  

Détail du calcul de la subvention : 



Budget : 
Total charges (A) :  161 435   
Fonds publics (B) :  58 022   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  76 083   
Seuil maxi 10 % :  7 608   
Montant total des travaux :  278 400   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  11 976   
Seuil maxi 50 % :  5 988   
Subvention proposée :  5 988   

Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 11 976,00 100,00%
Total 11 976,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 5 988,00 50,00%
OGEC 5 988,00 50,00%

Total 11 976,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25000414 - 75-ASS OGEC LE REBOURS-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 72 206,00 € TTC 50,00 % 36 103,00 € 

Montant total de la subvention 36 103,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASS OGEC REBOURS
Adresse administrative : 44 BOULEVARD AUGUSTE BLANQUI

75013 PARIS 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame LAURENCE GOURDON, Proviseur

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 20 juin 2025 - 31 août 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé es motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation du fait de l'ouverture de la filière bac Pro Ciel au 1er septembre 2025 et du 
commencement de l'équipement du laboratoire technique pour les élèves de 2nde dès cet été

Description : 

Travaux de rénovation : 

- Création d'une classe spécialisée ""Atelier électronique et informatique"" pour ouverture du Bac Pro 
CIEL (Cybersécurité, Informatique et réseaux électronique)
avec réunification de 2 salles à rénover + amélioration énergétique

Effectifs pour la partie LG : 300 élèves



 

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  774 762   
Fonds publics (B) :  307 933   
Dépense annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  466 829   
Seuil maxi 10 % :  46 682   
Montant total des travaux :  279 565
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  72 206   
Seuil maxi 50 % :  36 103   
Subvention proposée :  36 103   

Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 72 206,00 100,00%
Total 72 206,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 36 103,00 50,00%
OGEC 36 103,00 50,00%

Total 72 206,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25000418 - 75-PARIS-OGEC ASS GROUPE SCOLAIRE NOTRE DAME SAINT VINCENT 
DE PAUL-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 39 154,00 € TTC 50,00 % 19 577,00 € 

Montant total de la subvention 19 577,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : GSSVP OGEC ASS GPE SCOLAIRE ST 

VINCENT DE PAUL LYCEE 
PROFESSIONNEL NOTRE DAME

Adresse administrative : 49 RUE BOBILLOT
75013 PARIS 13E ARRONDISSEMENT 

Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Monsieur ANIS DEKKAL, Responsable financier

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 15 juillet 2025 - 15 septembre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation de la cafétéria durant la période estivale afin d'accueillir les élèves dans les 
meilleures conditions pour la rentrée scolaire de septembre 2025

Description : 

Travaux de rénovation : 
- espace restauration 



Effectif : 371 élèves  

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  1 235 184   
Fonds publics (B) :  694 929   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  540 255   
Seuil maxi 10 % :  54 025   

Montant total des travaux :  76 620   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  39 154   
Seuil maxi 50 % : 19 577
Subvention proposée : 19 577

Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 39 154,00 100,00%
Total 39 154,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 19 577,00 50,00%
OGEC 19 577,00 50,00%

Total 39 154,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25000421 - 75-FENELON SAINTE MARIE LA PLAINE MONCEAU-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 81 600,00 € TTC 50,00 % 40 800,00 € 

Montant total de la subvention 40 800,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : FENELON STE MARIE LA PLAINE 

MONCEAU COLLEGE PRIVE MARIE 
FENELON AUGUSTIN

Adresse administrative : 47 RUE DE NAPLES
75008 PARIS 8E ARRONDISSEMENT 

Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame CHRISTINE AMESTOY, Directrice

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 août 2027 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation énergétique dans le cadre du décret  n° 2022-035 du 1er mars 2022

Description : 

Travaux de rénovation thermique des fenêtres 

Effectif pour la partie LG : 1 078 élèves 



Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  5 498 971   
Fonds publics (B) :  1 316 347   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions  publiques (A-B) :  4 182 624   
Seuil maxi 10 % :  418 262   
Montant total des travaux :  81 600   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  81 600   
Seuil maxi 50 % :  40 800   
Subvention proposée :  40 800   

Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 81 600,00 100,00%
Total 81 600,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 40 800,00 50,00%
OGEC 40 800,00 50,00%

Total 81 600,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25000435 - 75-OGEC NOTRE DAME DE SION-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 14 874,00 € TTC 50,00 % 7 437,00 € 

Montant total de la subvention 7 437,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : OGEC NOTRE DAME DE SION SAINTE 

MARIE LYCEE
Adresse administrative : 61 RUE NOTRE-DAME DES CHAMPS

75006 PARIS 6E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Monsieur PHILLIPE TOUSSAINT, Directeur

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 août 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation energétique selon le décret tertiaire.

Description : 

Travaux de rénovation : 
-remplacement de l'éclairage pour optimisation énergétique dans le cadre du décret tertiaire 

Effectif : 476 élèves 

Détail du calcul de la subvention : 



Budget : 
Total charges (A) :  2 007 829   
Fonds publics (B) :  563 394   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques :  1 444 435   
Seuil maxi 10 % :  144 443   
Montant total des travaux :  26 780   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  14 874   
Seuil maxi 50 % :  7 437   
Subvention proposée :  7 437   

Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 14 874,00 100,00%
Total 14 874,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 7 437,00 50,00%
OGEC 7 437,00 50,00%

Total 14 874,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25000439 - 77-MEAUX-INSTITUTION BOSSUET-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 274 060,00 € TTC 50,00 % 137 030,00 € 

Montant total de la subvention 137 030,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : OGEC INSTITUTION STE GENEVIEVE
Adresse administrative : 12 RUE DE LA VISITATION

77100 MEAUX 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant :

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 août 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation energétique selon le décret tertiaire.

Description : 

Travaux de rénovation : 
- thermique et énergétique 
- espace restauration et cafétéria

Effectifs pour la partie LG : 1 068 élèves 

Détail du calcul de la subvention : 



Budget : 
Total charges (A) :  4 375 959   
Fonds publics (B) :  1 236 256   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  3 139 703   
Seuil maxi 10 % :  313 970   
Montant total des travaux :  317 172   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  274 060   
Seuil maxi 50 % :  137 030   
Subvention proposée :  137 030   

Localisation géographique : 
 MEAUX

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 274 060,00 100,00%
Total 274 060,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 137 030,00 50,00%
OGEC 137 030,00 50,00%

Total 274 060,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25000465 - 77-LAGNY SUR MARNE-OGEC ENSEMBLE SCOLAIRE SAINT LAURENT 
LA PAIX NOTRE DAME-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 128 480,00 € TTC 50,00 % 64 240,00 € 

Montant total de la subvention 64 240,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : OGEC ENS SCOLAIRE ST LAURENT LA 

PAIX NOTRE DAME
Adresse administrative : 43 RUE SAINT LAURENT

77400 LAGNY SUR MARNE 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant :

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 août 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation energétique selon le décret tertiaire.

Description : 

Travaux de rénovation : 
- mise en conformité SDIS 

Effectif pour la partie LG : 942 élèves 



Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  2 910 232   
Fonds publics (B) :  930 572   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques :  1 979 660   
Seuil maxi 10 % :  197 966   
Montant total des travaux :  158 000   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  128 480   
Seuil maxi 50 % :  64 240   
Subvention proposée :  64 240   

Localisation géographique : 
 LAGNY-SUR-MARNE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 128 480,00 100,00%
Total 128 480,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 64 240,00 50,00%
OGEC 64 240,00 50,00%

Total 128 480,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25000468 - 78-LE CHESNAY-BLANCHE DE CASTILLE-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 214 294,00 € TTC 50,00 % 107 147,00 € 

Montant total de la subvention 107 147,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASSOBLAC ASSOCIATION BLANCHE DE 

CASTILLE
Adresse administrative : 1 AVENUE DE LA BRETECHE

78150 LE CHESNAY 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Monsieur A PRECISER A PRECISER, A préciser

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 20 juin 2025 - 1 septembre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation  afin d'accueillir dans les meilleures conditions les élèves à la rentrée scolaire de 
septembre 2025

Description : 

Travaux de rénovation : 
- réfection complète de  l'auditorium
- reconstruction d'un mur de soutènement délabré

Effectif pour la partie LG : 832 élèves 



Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  3 288 288   
Fonds publics (B) :  965 063   
Dépenses annuelles de l'étalissement hors subventions publiques (A-B) :  2 323 225   
Seuil maxi 10 % :  232 322   
Montant total des travaux :  516 418   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  214 294   
Seuil maxi 50 % :   107 147   
Subvention proposée :   107 147   

Localisation géographique : 
 LE CHESNAY-ROCQUENCOURT

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 214 294,00 100,00%
Total 214 294,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 107 147,00 50,00%
OGEC 107 147,00 50,00%

Total 214 294,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25000471 - 78-LE VESINET-LE BON SAUVEUR-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 68 850,00 € TTC 50,00 % 34 425,00 € 

Montant total de la subvention 34 425,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASS SCOLAIRE PIERRE FRANCOIS JAMET
Adresse administrative : 6 RUE HENRI CLOPPET

78110 LE VESINET 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant :

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 août 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation des salles de classe afin d'accueillir les élèves dans les meilleures conditions à 
la rentrée de septembre 2025

Description : 

Travaux de rénovation salles de classe 

Effectif pour le LG : 517 élèves 

Détail du calcul de la subvention : 



Budget : 
Total charges (A) :  2 155 445   
Fonds publics (B) :  602 226   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 553 219   
Seuil maxi 10 %
Montant total des travaux :  68 850   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  68 850   
Seuil maxi 50 % :  34 425   
Subvention proposée :  34 425   

Localisation géographique : 
 LE VESINET

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 68 850,00 100,00%
Total 68 850,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 34 425,00 50,00%
OGEC 34 425,00 50,00%

Total 68 850,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25000472 - 78-VERSAILLES-OGEC NOTRE DAME DU GRANDCHAMP-RENOVATION-
LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 402 608,00 € TTC 50,00 % 201 304,00 € 

Montant total de la subvention 201 304,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : OGEC NOTRE DAME DU GRANDCHAMP 

LYCEE PROFESSIONNEL ND DU 
GRANDCHAMP

Adresse administrative : 97 RUE ROYALE
78009 VERSAILLES 

Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Monsieur Emmanuel VANDROUX, Directeur

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 30 novembre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation energétique selon le décret tertiaire.

Description : 

Travaux de rénovation : 
- rénovation du hall d'accueil avec optimisation thermique 

Effectif : 1 225 élèves  



Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  12 590 844   
Fonds publics (B) :  7 509 450   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  5 081 394   
Seuil maxi 10 % :  508 139   
Montant total des travaux :  669 480   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  402 608   
Seuil maxi 50 % :  201 304   
Subvention proposée :  201 304   

Localisation géographique : 
 VERSAILLES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 402 608,00 100,00%
Total 402 608,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 201 304,00 50,00%
OGEC 201 304,00 50,00%

Total 402 608,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25000474 - 78-MONTIGNY LE BRETONNEUX-OGEC SAINT FRANCOIS D'ASSISE-
RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 3 206 686,00 € TTC 4,88 % 156 395,00 € 

Montant total de la subvention 156 395,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : OGEC SAINT FRANCOIS D ASSISE
Adresse administrative : 6 PLACE CLAUDEL

78180 MONTIGNY LE BRETONNEUX 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant :

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 1 juillet 2028 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation energétique selon le décret tertiaire.

Description : 

Travaux de rénovation : 
- énergétique des menuiseries extérieures
- extension salle des professeurs 

Effectif : 611 élèves 



Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  2 548 600   
Fonds publics (B) :  681 018   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 867 582   
Seuil maxi 10 % :  186 758   
Montant total des travaux :  3 379 879   
Montant total des travaux relatifs à la partie LG :  3 206 686
Seuil maxi 50 % :  1 603 343   
Subvention proposée :  156 395   

Localisation géographique : 
 MONTIGNY-LE-BRETONNEUX

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 3 206 686,00 100,00%
Total 3 206 686,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 156 395,00 4,88%
OGEC 3 050 291,00 95,12%

Total 3 206 686,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25000476 - 78-SAINT GERMAIN EN LAYE-OGEC SAINT AUGUSTIN-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 191 872,00 € TTC 50,00 % 95 936,00 € 

Montant total de la subvention 95 936,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : OGEC ST AUGUSTIN  ORGANISME 

GESTION D ENSEIGNEMENT 
CATHOLIQUE ST AUGUSTIN

Adresse administrative : 39 RUE DE LA GRANDE FONTAINE
78100 SAINT GERMAIN EN LAYE 

Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant :

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 août 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation durant la pause estivale afin d'accueillir dans de bonnes conditions les élèves à 
la rentrée scolaire de septembre 2025

Description : 

Travaux de rénovation : 
- mise en conformité aux normes pour lycée
- laboratoire



Effectif : 326 élèves 

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  1 431 450   
Fonds publics (B) :  315 600   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 115 850   
Seuil maxi 10 % :  111 585   
Montant total des travaux :  512 643   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  191 872   
Seuil maxi 50 % :  95 936   
Subvention proposée  : 95 936   

Localisation géographique : 
 SAINT-GERMAIN-EN-LAYE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 191 872,00 100,00%
Total 191 872,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 95 936,00 50,00%
OGEC 95 936,00 50,00%

Total 191 872,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25000480 - 78-SAINT GERMAIN EN LAYE-SAINT EREMBERT-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 373 036,00 € TTC 50,00 % 186 518,00 € 

Montant total de la subvention 186 518,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : LGT PR SAINT EREMBERT SAINT 

GERMAIN EN LAYE
Adresse administrative : 5 RUE SALOMON REINACH

78100 SAINT GERMAIN EN LAYE 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant :

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 janvier 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation energétique selon le décret tertiaire.La rénovation énergétique des bâtiments 
scolaires

Description : 

Travaux de rénovation : 
- sol et mur des circulations 1er étage et cage d'escalier
- optimisation énergétique chaudière

Effectif pour la partie LG : 688 élèves 



Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  2 762 227   
Fonds publics (B) :  794 705   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 967 522   
Seuil maxi 10 % :  196 752   
Montant total des travaux :  896 021   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  373 036   
Seuil maxi 50 % :  186 518   
Subvention proposée :  186 518   

Localisation géographique : 
 SAINT-GERMAIN-EN-LAYE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 373 036,00 100,00%
Total 373 036,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 186 518,00 50,00%
OGEC 186 518,00 50,00%

Total 373 036,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25000491 - 78-MONTIGNY LE BRETONNEUX-OGEC SAINT EXUPERY-RENOVATION-
LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 513 449,00 € TTC 13,94 % 71 568,00 € 

Montant total de la subvention 71 568,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : OGEC DE SAINT EXUPERY
Adresse administrative : 11 RUE MICHAEL FARADAY

78180 MONTIGNY LE BRETONNEUX 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Monsieur CHRISTOPHE MULLER, Gestionnaire

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2026 - 30 septembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Travaux de rénovation : 
- énergétique de la toiture

Effectif pour la partie LG : 306 élèves
 

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  1 071 739   
Fonds publics (B) :  356 052   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  715 687   
Seuil maxi 10 % :  71 568   
Montant total des travaux :  585 600   
Montant des travaux relatifs à la  partie LG :  513 449   
Seuil maxi 50 % :  256 725   



Subvention  proposée :  71 568   

Localisation géographique : 
 MONTIGNY-LE-BRETONNEUX

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

MMontant des travaux 513 449,00 100,00%
Total 513 449,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 71 568,00 13,94%
OGEC 441 881,00 86,06%

Total 513 449,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25000495 - 78-VERNEUIL SUR SEINE-NOTRE DAME LES OISEAUX-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 145 712,00 € TTC 50,00 % 72 856,00 € 

Montant total de la subvention 72 856,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASSOCIATION NOTRE DAME DE 

VERNEUIL LYCEE GENERAL TECHNOL 
PRIVE NOTRE DAME

Adresse administrative : 106 GRANDE RUE
78480 VERNEUIL SUR SEINE 

Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant :

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 30 septembre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation energétique selon le décret tertiaire.

Description : 

Travaux de rénovation : 
- énergétique toit et chaudière
- remplacement CTA (centrale traitement air)

Effectif pour la partie LG : 1 017 élèves 



Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Charges (A) :  3 356 338   
Fonds publics (B) :  1 064 752   
Dépenses de létablissement hors subventions publiques (A-B) :  2 291 586   
Seuil maxi 10 % :  229 158   
Montant total des travaux :  430 119   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  145 712   
Seuil maxi 50 % :  72 856   
Subvention proposée :  72 856   

Localisation géographique : 
 VERNEUIL-SUR-SEINE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

MMontant des travaux 145 712,00 100,00%
Total 145 712,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 72 856,00 50,00%
OGEC 72 856,00 50,00%

Total 145 712,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25000497 - 91-ETAMPES-INSTITUTION JEANNE D'ARC-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 16 100,00 € TTC 50,00 % 8 050,00 € 

Montant total de la subvention 8 050,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASSOCIATION INSTITUTION JEANNE D 

ARC
Adresse administrative : 11  BD  HENRI IV

91150 ETAMPES 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame GAELLE PERDRIGEON, Responsable financier

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 octobre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation energétique selon le décret tertiaire.

Description : 

Travaux de rénovation : 
- thermique de la salle multimédia
- d'une salle de laboratoire 

Effectif pour la partie LG  : 298 élèves 



Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  1 146 786   
Fonds publics (B) :  345 310   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  801 476   
Seuil maxi 10 % :  80 147   
Montant total des travaux :  41 765   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  16 100   
Seuil maxi 50 % :  8 050   
Subvention proposée :  8 050   

Localisation géographique : 
 ETAMPES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 16 100,00 100,00%
Total 16 100,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 8 050,00 50,00%
OGEC 8 050,00 50,00%

Total 16 100,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25000499 - 91-EVRY-OGEC ASSOCIATION NOTRE DAME DE SION-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 1 347 294,00 € TTC 1,25 % 16 846,00 € 

Montant total de la subvention 16 846,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : OGEC ASSOCIATION NOTRE DAME DE 

SION D EVRY
Adresse administrative : 1  AV DE RATISBONNE

91000 EVRY COURCOURONNES 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame SANDRINE BATHILDE, Proviseure

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 juillet 2028 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation energétique selon le décret tertiaire.

Description : 

Travaux de rénovation : 

- thermique de l'enveloppe du gymnase
- remplacement du revêtement du terrain de sport
- remplacement du revêtement de sol du gymnase
- luminaire du gymnase
- thermique par raccordement au chauffage urbain avec remplacement chaudières



Effectif : 553 élèves  

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :   1 638 112   
Fonds publics (B) :  643 656   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  994 456   
Seuil maxi 10 % :  99 445   
Montant total des travaux :  1 658 803   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  1 347 294   
Seuil maxi 50% :  673 647   
Subvention proposée : 16846

Localisation géographique : 
 EVRY-COURCOURONNES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 1 347 294,00 100,00%
Total 1 347 294,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 16 846,00 1,25%
OGEC 1 330 448,00 98,75%

Total 1 347 294,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25000501 - 91-VILLE DU BOIS-SACRE COEUR-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 112 094,00 € TTC 50,00 % 56 047,00 € 

Montant total de la subvention 56 047,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : COMITE FAMILIAL SCOLAIRE LYCEE 

PRIVE DU SACRE COEUR
Adresse administrative : 1 RUE AMBROISE PARE

91620 LA VILLE DU BOIS 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant :

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 octobre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation energétique selon le décret tertiaire.

Description : 

Travaux de rénovation : 

- thermique et accessibilité PMR bâtiment Théâtre

Effectif pour la partie LG : 477 élèves

 



Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  2 325 899   
Fonds publics (B) :  538 386   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 787 513   
Seuil maxi 10 % :  178 751   
Montant total des travaux :  362 837   
Montant des travaux relatifs à la partie LG : 112 094
Seuil maxi 50 % :  56 047   
Subvention proposée :  56 047   

Localisation géographique : 
 LA VILLE-DU-BOIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 112 094,00 100,00%
Total 112 094,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 56 047,00 50,00%
OGEC 56 047,00 50,00%

Total 112 094,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25000505 - 91-VIRY CHATILLON-SAINT LOUIS SAINT CLEMENT-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 151 914,00 € TTC 50,00 % 75 957,00 € 

Montant total de la subvention 75 957,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASSOCIATION GESTION ST LOUIS LYC 

PRIVE ST LOUIS ST CLEMENT
Adresse administrative : 1 RUE MARGOT

91170 VIRY CHATILLON 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame MURIELLE TOUBLANC, Gestionnaire

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 août 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation durant la pause estivale afin de ne pas gêner le bon fonctionnement des cours et 
d'accueillir les élèves pour la rentrée de septembre dans de bonnes conditions

Description : 

Travaux de rénovation : 
- murs de soutenements 

Effectif pour la partie LG : 577 élèves 



Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  2 105 513   
Fonds publics (B) :  712 995   
Dépenses annuelles de l'établssement hors subventions publiques (A-B) :  1 392 518   
Seuil maxi 10 % :  139 251   
Montant total des travaux :   284 079   
Montant des travaux relatifs à la  partie LG :  151 914   
Seuil maxi 50 % :  75 957   
Subvention proposée :  75 957   

Localisation géographique : 
 VIRY-CHATILLON

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 151 914,00 100,00%
Total 151 914,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 75 957,00 50,00%
OGEC 75 957,00 50,00%

Total 151 914,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25000508 - 91-CORBEIL ESSONNES-SAINT LEON INSTITUTION SAINT SPIRE-
RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 822 338,00 € TTC 11,17 % 91 864,00 € 

Montant total de la subvention 91 864,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : COMITE FAMILIAL SCOLAIRE DE CORBEIL 

LYCEE SAINT LEON
Adresse administrative : 4 QUAI DE L ESSONNE

91100 CORBEIL ESSONNES 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame CATHERINE PECHEUL, Gestionnaire

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 juillet 2027 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation energétique selon le décret tertiaire.

Description : 

Travaux de rénovation : 
- thermique et énergétique (stores, ouvrants, menuiseries, allumages couloir, toit, chaudière, robinets, 
radiateurs, porte coupe feu restauration)

Effectif pour la partie LG : 476 élèves 



Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  1 456 432   
Fonds publics (B) :  442 658   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 013 774   
Seuil maxi 10 % :  101 377   
Montant total des travaux :  1 100 484   
Montant des travaux relatifs à la  partie LG :  822 338   
Seuil maxi 50 % :  411 169   
Subvention proposée :  91 864   

Localisation géographique : 
 CORBEIL-ESSONNES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 822 338,00 100,00%
Total 822 338,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 91 864,00 11,17%
OGEC 730 474,00 88,83%

Total 822 338,00 100,00%
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DOSSIER N° 25000511 - 92-ANTONY-ASSOCIATION SAINTE MARIE-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 19 348,00 € TTC 50,00 % 9 674,00 € 

Montant total de la subvention 9 674,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASSOCIATION STE MARIE ASM
Adresse administrative : 2 RUE DE L ABBAYE

92160 ANTONY 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame CLAIRE LE QUINQUIS, Responsable administratif

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 août 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation energétique selon le décret tertiaire.

Description : 

Travaux de rénovation : 
- optimisation thermique par travaux de calorifugeage 

Effectif pour la partie LG : 1 262 élèves 

Détail du calcul de la subvention : 



Budget : 
Total charges (A) :  5 441 169   
Fonds publics (B) :  150 179   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  5 290 990   
Seuil maxi 10 % :  529 099   
Montant total des travaux :  19 348   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  19 348   
Seuil maxi 50 % :  9 674   
Subvention proposée :  9 674   

Localisation géographique : 
 ANTONY

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 19 348,00 100,00%
Total 19 348,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 9 674,00 50,00%
OGEC 9 674,00 50,00%

Total 19 348,00 100,00%
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DOSSIER N° 25000514 - 92-RUEIL MALMAISON-ASSO GESTION PENSIONNAT LA SALLE PASSY 
BUZENVAL-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 659 506,00 € TTC 50,00 % 329 753,00 € 

Montant total de la subvention 329 753,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : AGPP DE GESTION DU PENSIONNAT LA 

SALLE PASSY BUZENVAL
Adresse administrative : 50 AVENUE OTIS MYGATT

92500 RUEIL MALMAISON 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame SABINE CHAUVET, Directrice

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 août 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation energétique selon le décret tertiaire.

Description : 

Travaux de rénovation de l'internat avec optimisation thermique 

Effectif pour la partie LG : 1 141 élèves 
Détail du calcul de la subvention : 



Budget : 
Total charges (A) :  6 263 242   
Fonds publics (B) :  1 319 487   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  4 943 755   
Seuil maxi 10 % :  494 375   
Montant total des travaux :  1 455 795   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  659 506   
Seuil maxi 50 % :  329 753   
Subvention proposée  : 329 753   

Localisation géographique : 
 RUEIL-MALMAISON

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 659 506,00 100,00%
Total 659 506,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 329 753,00 50,00%
OGEC 329 753,00 50,00%

Total 659 506,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25000545 - 92-ISSY LES MOULINEAUX-OGEC LA SALLE SAINT NICOLAS-
RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 118 490,00 € TTC 50,00 % 59 245,00 € 

Montant total de la subvention 59 245,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : OGEC LA SALLE SAINT NICOLAS
Adresse administrative : 19 RUE VICTOR HUGO

92130 ISSY LES MOULINEAUX 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame MONTAINE CARRIO, Responsable financier

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 mai 2025 - 31 mai 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé es motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation thermique relatif au plan du décret tertiaire issu du décret 2019 771 du 23 juillet 
2019

Description : 

Travaux de rénovation : 
- thermique par le remplacement de fenêtres et installation des volets
- thermique d'étanchéité du bâtiment 
- remplacement des équipements immobiliers de cuisson des cuisines 



Effectif pour la partie LTP : 214 élèves 

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  1 072 242   
Fonds publics (B) :  250 587   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  821 655   
Seuil maxi 10 % :  82 165   
Montant total des travaux :  411 661   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  118 490   
Seuil maxi 50 % :  59 245   
Subvention proposée :  59 245   

Localisation géographique : 
 ISSY-LES-MOULINEAUX

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 118 490,00 100,00%
Total 118 490,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 59 245,00 50,00%
OGEC 59 245,00 50,00%

Total 118 490,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25000552 - 92-RUEIL MALMAISON-MADELEINE DANIELOU-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 500 725,00 € TTC 50,00 % 250 363,00 € 

Montant total de la subvention 250 363,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : CENTRE PEDAGOGIQUE M DANIELOU
Adresse administrative : 61  RUE DU GENERAL DE MIRIBEL

92508 RUEIL MALMAISON 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame CATHERINE FOSSEY, CONTACT (sans fonction particulière)

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juin 2025 - 31 octobre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Travaux de rénovation :
- piste athlétisme et plateau technique multisport
- création de 2 nouveaux laboratoires scientifiques
- création d'une salle des professeurs
- accueil 

Effectif pour la partie LG : 630 élèves 

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  3 621 844   
Fonds publics (B) :  71 563   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  3 550 281   
Seuil maxi 10 % :  355 028   
Montant total des travaux :  1 098 415   



Montant des travaux relatifs à la partie LG :  500 725   
Seuil maxi 50 % :  250 363   
Subvention proposée :  250 363   

Localisation géographique : 
 RUEIL-MALMAISON

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 500 725,00 100,00%
Total 500 725,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 250 363,00 50,00%
OGEC 250 363,00 50,00%

Total 500 726,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25000554 - 92-CHATENAY MALABRY-GROUPE SCOLAIRE SOPHIE BARAT-
RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 169 399,00 € TTC 50,00 % 84 700,00 € 

Montant total de la subvention 84 700,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASSOCIATION GROUPE SCOLAIRE BARAT
Adresse administrative : 50 RUE DES GRILLONS

92290 CHATENAY MALABRY 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame CELINE SIRIMONKHOUNE, Responsable financier

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 20 juin 2025 - 30 septembre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser ces 
travaux selon le décret 2019-771 du 23 juillet 2029 relatif aux obligations d'actions de réduction de la 
consommation d'énergie et ce pendant la période estivale pour garantir l'accueil des enseignants et 
élèves dès la rentrée 2025.

Description : 

Travaux de rénovation : 
- création d'une salle polyvalente
- thermique de l'aile du bâtiment principal 
- énergétique luminaires 



Effectif pour la partie LG : 578 élèves 

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  2 198 565   
Fonds publics (B) :  675 909   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 522 656   
Seuil maxi 10 % :  152 265   
Montant total des travaux :  468 091   
Montant relatif à la partie LG :  169 399   
Seuil max 50 % :  84 700   
Subvention proposée :  84 700   

Localisation géographique : 
 CHATENAY-MALABRY

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 169 399,00 100,00%
Total 169 399,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 84 700,00 50,00%
OGEC 84 700,00 50,00%

Total 169 400,00 100,00%
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DOSSIER N° 25000561 - 92-BAGNEUX-FONDATION APPRENTI D'AUTEUIL SAINT GABRIEL-
RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 33 796,00 € TTC 50,00 % 16 898,00 € 

Montant total de la subvention 16 898,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : FONDATION APPRENTIS D AUTEUIL
Adresse administrative : 21 RUE DE LA LISETTE

92220 BAGNEUX 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame FLORENCE BARBAZ, Responsable administratif

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juin 2026 - 31 août 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Travaux de rénovation thermique de la toiture 

Effectif pour la partie LG : 133 élèves 

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  713 885   
Fonds publics (B) :  133 697   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  580 188   
Seuil maxi 10 % :  58 018   
Montant total des travaux :  133 154   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  33 796
Seuil max 50 % :   16 898
Subvention proposée :  16 898



Localisation géographique : 
 BAGNEUX

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 33 796,00 100,00%
Total 33 796,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 16 898,00 50,00%
OGEC 16 898,00 50,00%

Total 33 796,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25000567 - 92-COLOMBES-JEANNE D'ARC-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 297 494,00 € TTC 50,00 % 148 747,00 € 

Montant total de la subvention 148 747,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ORGANISME GESTION ECOLE JEANNE D 

ARC
Adresse administrative : 9 BOULEVARD DE VALMY

92700 COLOMBES 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame SYLVIE CHASSANG, Directrice

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 décembre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser ces 
travaux selon le décret relatif aux obligations d'action de réduction de la consommation d'énergie et pour 
garantir l'accueil des enseignants et élèves dès la rentrée 2025.

Description : 

Travaux de rénovation thermique et énergétique et accessibilité PMR

Effectif pour la partie LG : 600 élèves 



Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  2 375 929   
Fonds publics (B) :  734 326   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 641 603   
Montant total des travaux :  690 617   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  297 494
Seuil maxi 50 % :  148 747   
Subvention proposée :  148 747   

Localisation géographique : 
 COLOMBES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 297 494,00 100,00%
Total 297 494,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 148 747,00 50,00%
OGEC 148 747,00 50,00%

Total 297 494,00 100,00%
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DOSSIER N° 25000573 - 92-MONTROUGE-INSTITUTION JEANNE D'ARC-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 23 454,00 € TTC 50,00 % 11 727,00 € 

Montant total de la subvention 11 727,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASSOCIATION INSTITUTION JEANNE D 

ARC
Adresse administrative : 44 RUE GABRIEL PERI

92120 MONTROUGE 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame PAULINE GRANGE, Gestionnaire

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 août 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser ces 
travaux durant la période estivale pour garantir l'accueil des enseignants et élèves dès la rentrée 2025.

Description : 

Travaux de rénovation toitures 

Effectif pour la partie LG : 277 élèves  
Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 



Total charges (A) :  1 181 579   
Fonds publics (B) :  289 839   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  891 740   
Seui maxi 10 % :  89 174   
Montant total des travaux :  91 023   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  23 454   
Seui maxi 50 % :  11 727   
Subvention proposée :  11 727   

Localisation géographique : 
 MONTROUGE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 23 454,00 100,00%
Total 23 454,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 11 727,00 50,00%
OGEC 11 727,00 50,00%

Total 23 454,00 100,00%
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DOSSIER N° 25000574 - 92-MEUDON-INSTITUT NOTRE DAME-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 143 872,00 € TTC 50,00 % 71 936,00 € 

Montant total de la subvention 71 936,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASS GESTION DE L INSTITUT NOTRE 

DAME DE MEUDON LYCEE PRIVE NOTRE 
DAME

Adresse administrative : 24 RUE ALEXANDRE GUILMANT
92190 MEUDON 

Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame BLANDINE EDOU, A préciser

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 30 septembre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation durant la pause estivale afin d'assurer la fourniture d'eau chaude sanitaire pour 
la restauration à la rentrée scolaire de septembre 2025 ainsi que le système de chauffe pour l'hiver 
prochain

Description : 

Travaux de rénovation : 

- thermique , changement chaudière 



Effectif : 653 élèves  

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 

Total charges (A) :  2 202 983   
Fonds publics (B) :  736 115   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 466 868   
Seuil maxi 10 % :  146 686   
Montant total des travaux :  343 264   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  143 872
Seuil maxi 50 % :  71 936   
Subvention proposée :  71 936   

Localisation géographique : 
 MEUDON

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 143 872,00 100,00%
Total 143 872,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 71 936,00 50,00%
OGEC 71 936,00 50,00%

Total 143 872,00 100,00%
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DOSSIER N° 25000575 - 93-SAINT DENIS-ENSEMBLE SCOLAIRE JEAN BAPTISTE DE LA SALLE 
NOTRE DAME DE LA COMPASSION-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 115 626,00 € TTC 50,00 % 57 813,00 € 

Montant total de la subvention 57 813,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ORGANISME GESTION ETS JB DE LA 

SALLE
Adresse administrative : 6 PLACE DE LA RESISTANCE

93200 SAINT DENIS 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Monsieur TELMO MANUEL, Responsable financier

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 août 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser ces 
travaux selon le décret relatif aux obligations d'actions de réduction de la consommation d'énergie et pour 
garantir l'accueil des enseignants et élèves dès la rentrée 2025.

Description : 

Travaux de rénovation : 
- termique isolation faud plafond salle de classe
- isolation et étancheité toiture gymnase 
- mur extérieur du plateau sportif 



- rembarde man courante cafétéria 

Effectif pour la partie LG : 480 élèves 

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  2 715 811   
Fonds publics (B) :  1 106 896   
Dépenses annuellesl de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 608 915   
Seuil maxi 10 % :  160 891   
Montant total des travaux :  254 928   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  115 626
Seuil maxi 50 % :   57 813   
Subvention proposée :  57 813   

Localisation géographique : 
 SAINT-DENIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 115 626,00 100,00%
Total 115 626,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 57 813,00 50,00%
OGEC 57 813,00 50,00%

Total 115 626,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25000577 - 93-VAUJOURS-FENELON-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 26 309,00 € TTC 50,00 % 13 155,00 € 

Montant total de la subvention 13 155,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : OGEC FENELON VAUJOURS
Adresse administrative : 1 RUE DE MONTAUBAN

93410 VAUJOURS 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame AMANDINE CHAMPION, Responsable financier

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 juillet 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser ces 
travaux selon le décret relatif aux obligations d'action de réduction de la consommation d'énergie et ce 
pendant la période estivale et pour garantir l'accueil des enseignants et élèves dès la rentrée 2025.

Description : 

Travaux de rénovation : 
- énergétique 
- renforcement préau
- extension passerelle d'accès

Effectif pour la partie LG : 375 élèves 



Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  2 535 734   
Fonds publics (B) :  753 711   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques :  1 782 023   
Seuil maxi 10 % :  178 202   
Montant total des travaux :  71 768   
Montant des travaux relatifs à la partie LG : 26309
Seuil maxi 50 % :  13 155   
Subvention proposée :  13 155   

Localisation géographique : 
 VAUJOURS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 26 309,00 100,00%
Total 26 309,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 13 155,00 50,00%
OGEC 13 155,00 50,00%

Total 26 310,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25000580 - 93-LE RAINCY-SAINT LOUIS SAINTE CLOTILDE-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 100 844,00 € TTC 50,00 % 50 422,00 € 

Montant total de la subvention 50 422,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASSOCIATION GESTION ST LOUIS STE 

CLOTILDE
Adresse administrative : 37 ALLEE DE LA FONTAINE BP 131

93340 LE RAINCY 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant :

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 février 2025 - 30 septembre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé es motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation thermique relatif au plan du décret tertiaire et durant la période de fermeture 
estivale  et la disponibilité des entreprises prestataires afin d'accueillir dans de meilleures conditions les 
élèves à la rentrée scolaire de septembre 2025

Description : 

Travaux de rénovation : 
- thermique (chaudière)
- salle de classe



Effectif pour la partie LG : 378 élèves 

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  1 324 518   
Fonds publics (B) :  416 517   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques :  908 001   
Seuil maxi 10 % :  90 800   
Montant total des travaux  203 557   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  100 844   
Seuil maxi 50 % : 50 422
Subvention proposée : 50 422

Localisation géographique : 
 LE RAINCY

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 100 844,00 100,00%
Total 100 844,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 50 422,00 50,00%
OGEC 50 422,00 50,00%

Total 100 844,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25000612 - 93-NOISY LE GRAND-FRANCOISE CABRINI-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 608 348,00 € TTC 6,69 % 40 670,00 € 

Montant total de la subvention 40 670,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : LGT PR METIER FRANCOISE CABRINI 

NOISY LE GRAND
Adresse administrative : 20 RUE DU DOCTEUR SUREAU

93160 NOISY LE GRAND 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant :

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 juillet 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation energétique selon le décret tertiaire et durant la pause estivale afin d'accueillir 
dans de bonnes conditions les élèves pour la rentrée scolaire de septembre 2025

Description : 

Travaux de rénovation : 
-  bâtiment pour EPS et optimisation énergétique (panneaux photovoltaiques)

Effectif pour la partie LG : 694 élèves 



Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  1 176 132   
Fonds publics (B) :  769 426   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  406 706   
Seuil maxi 10 % :  40 670   
Montant total des travaux :  982 648   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  608 348   
Seuil maxi 50 % :  304 174   
Subvention proposée :  40 670   

Localisation géographique : 
 NOISY-LE-GRAND

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

MMontant des travaux 608 348,00 100,00%
Total 608 348,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 40 670,00 6,69%
OGEC 567 678,00 93,31%

Total 608 348,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25000621 - 93-BONDY-ASSOMPTION-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 101 363,00 € TTC 40,62 % 41 173,00 € 

Montant total de la subvention 41 173,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : AIFA ASSOCIATION GESTION ETS 

ASSOMPTION BONDY
Adresse administrative : 12  AVENUE DE VERDUN

93140 BONDY 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Monsieur BENOIT VARDON, Directeur

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 août 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser ces 
travaux durant la période estivale pour garantir l'accueil des enseignants et élèves dès la rentrée 2025.

Description : 

Travaux de rénovation : 
- extension de l'accueil (construction d'un petit batiment et d'un préau)

Effectif pour la partie LG : 208 élèves 



Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  667 432   
Fonds publics (B) :  255 696   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  411 736   
Seuil maxi 10 % :  41 173   
Montant total des travaux :  598 920   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  101 363   
Seuil maxi 50 % :  50 682   
Subvention proposée :  41 173   

Localisation géographique : 
 BONDY

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

MMontant des travaux 101 363,00 100,00%
Total 101 363,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 41 173,00 40,62%
OGEC 60 190,00 59,38%

Total 101 363,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25000626 - 94-CHOISY LE ROI-SAINT ANDRE-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 23 776,00 € TTC 50,00 % 11 888,00 € 

Montant total de la subvention 11 888,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : OGEC SAINT ANDRE
Adresse administrative : 12 AVENUE LEON GOURDAULT

94600 CHOISY LE ROI 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant :

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 août 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser ces 
travaux suite à l'arrêté relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées et ce pendant la période estivale  
pour garantir l'accueil des enseignants et élèves dès la rentrée 2025.

Description : 

Travaux de rénovation pour accessibilité PMR 

Effectif pour la partie LG : 406 élèves 

Détail du calcul de la subvention : 



Budget : 
Total charges (A) :  1 246 608   
Fonds publics (B) :  468 800   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  777 808   
Seuil maxi 10 % :  77 780   
Montant total des travaux :  23 776   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  23 776   
Seuil maxi 50 % :  11 888   
Subvention proposée :  11 888   

Localisation géographique : 
 CHOISY-LE-ROI

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

MMontant des travaux 23 776,00 100,00%
Total 23 776,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 11 888,00 50,00%
OGEC 11 888,00 50,00%

Total 23 776,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25000630 - 94-SAINT MANDE-SAINT MICHEL DE PICPUS-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 43 777,00 € TTC 50,00 % 21 889,00 € 

Montant total de la subvention 21 889,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : LG T PR SAINT MICHEL SAINT MANDE A 

NE PAS CONFONDRE AVEC TIERS 
P0040171

Adresse administrative : 10 TER RUE JEANNE D'ARC
94160 SAINT MANDE 

Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant :

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 octobre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé es motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation thermique relatif au plan du décret tertiaire durant une partie de la pause 
estivale, période la plus adaptée en terme de sécurité, de logistique et de continuité de service.

Description : 

Travaux de rénovation : 
- thermique , changement chaudières 

Effectif pour la partie LG : 399 élèves 



Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  1 832 506   
Fonds publics (B) :  481 197   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 351 309   
Seuil maxi 10 % :  135 130   
Montant total des travaux :  100 940   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  43 777   
Seuil maxi 50 % :  21 889   
Subvention proposée :  21 889   

Localisation géographique : 
 SAINT-MANDE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 43 777,00 100,00%
Total 43 777,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 21 889,00 50,00%
OGEC 21 889,00 50,00%

Total 43 778,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25000632 - 94-CHARENTON LE PONT-NOTRE DAME DES MISSIONS-RENOVATION-
LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 21 009,00 € TTC 50,00 % 10 505,00 € 

Montant total de la subvention 10 505,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : OGEC CHARENTON
Adresse administrative : 4 RUE DU PRESIDENT KENNEDY

94220 CHARENTON LE PONT 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant :

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 août 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation durant les vacances d'été relatif à la disponibilité de la société.

Description : 

Travaux de rénovation , réfection totale du mur d'escalade du gymnase

Effectif pour la partie LG : 458 élèves 

Détail du calcul de la subvention : 



Budget : 
Total charges (A) :  1 577 079   
Fonds publics (B) :  539 799   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 037 280   
Seuil maxi 10 % :  103 728   
Montant total des travaux :  54 173   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  21 009   
Seuil maxi 50 % :  10 505   
Subvention proposée :  10 505   

Localisation géographique : 
 CHARENTON-LE-PONT

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 21 009,00 100,00%
Total 21 009,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 10 505,00 50,00%
OGEC 10 505,00 50,00%

Total 21 010,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25000633 - 94-JOINVILLE LE PONT-ENSEMBLE SAINTE MARIE-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 62 288,00 € TTC 50,00 % 31 144,00 € 

Montant total de la subvention 31 144,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : OGEC SAINT MARIE ORGANISME 

GESTION ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE 
SAINTE MARIE

Adresse administrative : 6 RUE DE L'EGLISE
94340 JOINVILLE LE PONT 

Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame CORRINE NADAL, Responsable de projet

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 août 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser ces 
travaux relatif au decret visant à réduire la consommation d'énergie et ce pendant la  période estivale pour 
garantir l'accueil des enseignants et élèves dès la rentrée 2025.

Description : 

Travaux de rénovation :
- thermique, changement de fenêtres
- fixation au sol d'aménagement du hall d'entrée
- changement de vélux



- sirène sonnerie PPMS

Effectif pour la partie LG : 375 élèves 

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  1 461 032   
Fonds publics (B) :  449 352   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 011 680   
Seuil maxi 10 % :  101 168   
Montant total des travaux :  117 425   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  62 288   
Seuil maxi 50 % :  31 144   
Subvention proposée :  31 144   

Localisation géographique : 
 JOINVILLE-LE-PONT

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 62 288,00 100,00%
Total 62 288,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 31 144,00 50,00%
OGEC 31 144,00 50,00%

Total 62 288,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25000635 - 94-NOGENT SUR MARNE-ECOLE ALBERT DE MUN-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 543 227,00 € TTC 19,36 % 105 144,00 € 

Montant total de la subvention 105 144,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : OGEC ECOLE ALBERT DE MUN
Adresse administrative : 5 AV GEORGES CLEMENCEAU

94130 NOGENT SUR MARNE 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame VIRGINIE ARNAUD, Responsable administratif

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 juillet 2027 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser ces 
travaux pour garantir l'accueil des enseignants et élèves dès la rentrée 2025.

Description : 

Travaux de rénovation : 

- coursive et escalier
- garde corps 

Effectif : 572 élèves 



Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  1 712 515   
Fonds publics (B) :  661 069   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 051 446   
Seuil maxi 10 %:  105 144   
Montant total des travaux :  1 909 842   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  543 227   
Seuil  maxi 50 % :  271 614   
Subvention proposée :  105 144   

Localisation géographique : 
 NOGENT-SUR-MARNE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 543 227,00 100,00%
Total 543 227,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 105 144,00 19,36%
OGEC 438 083,00 80,64%

Total 543 227,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25001070 - 94-NOGENT SUR MARNE-MONTALEMBERT-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 457 950,00 € TTC 35,98 % 164 748,00 € 

Montant total de la subvention 164 748,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : OGEC MONTALEMBERT
Adresse administrative : 28 BD GAMBETTA

94130 NOGENT SUR MARNE 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame Brigitte BERNOU, Directrice

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 août 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation energétique selon le décret tertiaire.

Description : 

Travaux de rénovation : 
- isolation par ITE du lycée (Sud Ouest + Sud Est + Nord Est)

Effectif pour la partie LG : 349 élèves 

Détail du calcul de la subvention : 



Budget : 

Total charges (A) :  2 056 176   
Fonds publics (B) :  408 696   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 647 480   
Seuil maxi 10 % :  164 748   
Montant total des travaux :  457 950   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  457 950   
Seuil maxi 50 % :  228 975   
Subvention demandée :  164 748   

Localisation géographique : 
 NOGENT-SUR-MARNE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 457 950,00 100,00%
Total 457 950,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 164 748,00 35,98%
OGEC 293 202,00 64,02%

Total 457 950,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25001072 - 94-SAINT MAUR DES FOSSES-TEILHARD DE CHARDIN-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 128 478,00 € TTC 50,00 % 64 239,00 € 

Montant total de la subvention 64 239,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : OGEC TEILHARD DE CHARDIN
Adresse administrative : 2 PLACE D'ARMES

94100 SAINT MAUR DES FOSSES 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Monsieur ERIK PARIS, Gestionnaire

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 août 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation energétique selon le décret tertiaire et pendant la pause estivale afin de ne pas 
géner les cours.

Description : 

Travaux de rénovation :
- thermique, chaudière
- mise au norme bâtiment
- réseau-wifi

Effectif pour la partie LG : 863 élèves 



Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  3 147 108   
Fonds publics (B) :  949 788   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  2 197 320   
Seuil maxi 10 % :  219 732   
Montant total des travaux :  297 160   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  128 478   
Seuil maxi 50 % :  64 239   
Subvention attribuée :  64 239   

Localisation géographique : 
 SAINT-MAUR-DES-FOSSES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 128 478,00 100,00%
Total 128 478,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 64 239,00 50,00%
OGEC 64 239,00 50,00%

Total 128 478,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25001102 - 75-PARIS-NOTRE DAME DES OISEAUX-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 113 875,00 € TTC 50,00 % 56 938,00 € 

Montant total de la subvention 56 938,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : NDO OGEC NOTRE DAME DES OISEAUX 

NDO
Adresse administrative : 12 RUE MICHEL ANGE

75016 PARIS 16EME 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Monsieur YVES DELACOUR, Directeur

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 août 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation energétique selon le décret tertiaire.

Description : 

Travaux de rénovation thermique des fenêtres existantes 
(2ème tranche)

Effectif pour la partie LG : 486 élèves 



Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  1 789 342   
Fonds publics (B) :  548 827   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 240 515   
Seuil maxi 10 % :  124 051   
Montant total des travaux :  113 875   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  113 875   
Seuil maxi 50 % :  56 938   
Subvention proposée :  56 938   

Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 113 875,00 100,00%
Total 113 875,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 56 938,00 50,00%
OGEC 56 938,00 50,00%

Total 113 876,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25001103 - 95-FRANCONVILLE-INSTITUTION JEANNE D'ARC-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 42 313,00 € TTC 50,00 % 21 157,00 € 

Montant total de la subvention 21 157,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : AEP INSTITUTION JEANNE D ARC
Adresse administrative : 2 BIS BOULEVARD TOUSSAINT LUCAS

95130 FRANCONVILLE 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Monsieur HERVE DAVID, Directeur

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 30 septembre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser ces 
travaux durant la période estivale pour garantir l'accueil des enseignants et élèves dès la rentrée 2025.

Description : 

Travaux de rénovation du laboratoire de sciences 

Effectif pour la partie LG : 208 élèves 

Détail du calcul de la subvention : 



Budget : 
Total charges (A) :  695 349   
Fonds publics (B) :  288 467   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subvention publiques (A-B) :  406 882   
Seuil maxi 10 % :  40 688   
Montant total des travaux :  97 035   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  42 313   
Seuil maxi 50 % :  21 157   
Subvention proposée :  21 157   

Localisation géographique : 
 FRANCONVILLE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 42 313,00 100,00%
Total 42 313,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 21 157,00 50,00%
OGEC 21 157,00 50,00%

Total 42 314,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25001106 - 95-ARGENTEUIL-SAINT JOSEPH-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 355 518,00 € TTC 24,54 % 87 251,00 € 

Montant total de la subvention 87 251,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : OGEC NOTRE DAME SAINT JOSEPH
Adresse administrative : 127 AV DU MARECHAL JOFFRE

95100 ARGENTEUIL 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame CECILE MEUNIER, Proviseure

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 août 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation energétique selon le décret tertiaire et ce durant la periode estivale afin 
d'accueillir dans de bonnes conditions les élèves à la rentrée scolaire de septembre 2025

Description : 

Travaux de rénovation : 
- énergétique batiment restauration, salle de labos
- isolation par extérieur
- luminaires

Effectif pour la partie LG : 322 élèves 



Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  1 205 562   
Fonds publics (B) :  333 047   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  872 515   
Seuil maxi 10 %:  87 251   
Montant total des travaux :  927 440   
Montant total des travaux relatifs à la partie LG :  355 518   
Seuil maxi 50 % :  177 759   
Subvention proposée :  87 251   

Localisation géographique : 
 ARGENTEUIL

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 355 158,00 100,00%
Total 355 158,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 87 251,00 24,54%
OGEC 268 267,00 75,46%

Total 355 518,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25001108 - 95-PONTOISE-SAINT MARTIN DE FRANCE-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 391 390,00 € TTC 50,00 % 195 695,00 € 

Montant total de la subvention 195 695,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : AGMD SAINT MARTIN DE FRANCE - 

PONTOISE
Adresse administrative : 1 AVENUE DE VERDUN

95300 PONTOISE 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Monsieur DOMINIQUE D'ARGENTRE, Responsable financier

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 décembre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation energétique selon le décret tertiaire.

Description : 

Travaux de rénovation : 
- réfection de la couverture du bâtiment avec optimisation énergétique de l'isolation thermique
- remplacement complet du dispositif  de système sécurité incendie de la maison d'internat
- remplacement de l'armoire électrique de la maison d'internat

Effectif pour la partie LG : 420 élèves 



Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) :  3 496 839   
Fonds publics (B) :  480 738   
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  3 016 101   
Seuil maxi 10 % :  301 610   
Montant total des travaux :  391 390   
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  391 390   
Seuil maxi 50 % :  195 695   
Subvention proposée :  195 695   

Localisation géographique : 
 PONTOISE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 391 390,00 100,00%
Total 391 390,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 195 695,00 50,00%
OGEC 195 695,00 50,00%

Total 391 390,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25001784 - 75-PARIS-PASCAL-RENOVATION-LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 488 213,00 € TTC 34,18 % 166 879,00 € 

Montant total de la subvention 166 879,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : SOGERES ECOLE PASCAL
Adresse administrative : 33 BOULEVARD LANNES

75016 PARIS 16EME 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Monsieur Sullian WIENER, Directeur

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 30 décembre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Travaux de rénovation :
- création de 4 salles de classe
- création d'un laboratoire
- vidéo projecteur
- terrasse professeur
- peinture salle de cours 

Effectif : 235 élèves 

Détail du calcul de la subvention : 

Budget : 
Total charges (A) : 1 953 154
Fonds publics (B) : 284 364
Dépenses annuelle de l'établissement hors subventions publiques (A-B) : 1 668 790
Seuil maxi 10 % : 166 879
Montant total des travaux : 488 213



Montant des travaux relatifs à la partie LG : 488 213
Seuil maxi : 166 879
Subvention proposée : 166 879

Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 488 213,00 100,00%
Total 488 213,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 166 879,00 34,18%
FONDS PROPRES 321 334,00 65,82%

Total 488 213,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25001935 - 94-VINCENNES-BATIMENT ET TRAVAUX PUBLICS CLAUDE NICOLAS 
LEDOUX-RENOVATION-LGT

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 570 659,20 € TTC 50,00 % 285 329,60 € 

Montant total de la subvention 285 329,60 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ECOLE DU BATIMENT ET DES TRAVAUX 

PUBLICS
Adresse administrative : 30 RUE DE LA PAIX

94300 VINCENNES 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Monsieur Jacques ROUSSELET, Directeur

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 octobre 2025 - 30 juin 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Travaux de rénovation : 
- isolation thermique par l'extérieur du bâtiment A ( projet tertiaire)
- studio de cinéma  (intérieur du bâtiment C)

Effectif global : 1 022 élèves
Effectif pour la partie LGT  : 761 élèves (74,46 %)
 

Détail du calcul de la subvention : 

Budget
Total charge : 4 676 079,00  
Total fonds publics : 1 648 759,00  
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques : 3 027 320,00  
Seuil maxi 10 % : 302 732,00  



Montant total des travaux : 766 397,00  
Montant des travaux relatif à la partie lycée général : 570 659,20  
Seuil maxi 50 %: 285 329,60  
Subvention proposée : 285 329,60  

Localisation géographique : 
 VINCENNES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 570 659,20 100,00%
Total 570 659,20 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 285 329,60 50,00%
FONDS PROPRES 285 329,60 50,00%

Total 570 659,20 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 25003361 - 95-SANNOIS-SAINT JEAN-RENOVATION-LTP

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 749 602,00 € TTC 50,00 % 374 801,00 € 

Montant total de la subvention 374 801,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : FONDATION APPRENTIS D AUTEUIL 

LYCEE PROFESSIONNEL PRIVE ST JEAN
Adresse administrative : CHEMIN DE LA TOUR DU MAIL

95110 SANNOIS 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Monsieur GREGOIRE ALBERT, Directeur

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 août 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique 'motivation démarrage 
anticipé' doit être rajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, et 
si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnant le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'

En l'espèce, l'autorisation de démarrage des travaux anticipé est motivée par l'urgence à réaliser 
l'opération de rénovation durant la pause estivale afin d'accueillir de manière certaine et ce dans de 
bonnes conditions les élèves à la rentrée de septembre 2025

Description : 

Travaux de rénovation : 
- plateaux techniques pour créer trois classes incluant diagnostic plomb et fondations profondes  
Détail du calcul de la subvention : 

Montant total des travaux : 841 158 euros



Montant des travaux relatifs à la partie LTP : 749 602 euros
seuil maximum 50 % : 374 801 euros
Subvention proposée : 374 801 euros 

Localisation géographique : 
 SANNOIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 749 602,00 100,00%
Total 749 602,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

REGION 374 801,00 50,00%
OGEC 374 801,00 50,00%

Total 749 602,00 100,00%
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AVENANT AUX CONVENTIONS N° CP 2023-260 ET 2025-174 DU 5 JUILLET 2023 ET DU 19 JUIN 2025 
RELATIVES A L’ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS EN INVESTISSEMENT DU LYCEE PRIVE SAINT-FRANCOIS 

D’ASSISE DE FONTENAY-AUX-ROSES
-

TRANSFERT A LA FONDATION APPRENTI D’AUTEUIL DES SUBVENTIONS INITIALEMENT ATTRIBUEES A 
L’OGEC SAINT FRANCOIS D’ASSISE 

ENTRE,

La Région Ile-de-France, dont le siège est situé 2, rue Simone Veil à Saint-Ouen-sur-Seine (93), 
représentée par sa présidente, Madame Valérie PECRESSE, en vertu de la délibération n° CP 2025-244 du 
25 septembre 2025 ;

ci-après dénommée la « Région »,

ET

Le lycée Saint François d’Assise, lycée privé, identifié sous le numéro SIREN 302 451 257 et dont le siège 
est situé au 33bis-35, rue Boris-VILDE à Fontenay aux Roses (92260), représentée par son Président 
Monsieur Danguy des Déserts ;

ci-après dénommé l’ «OGEC SFA »,

ET

La Fondation Apprentis d’Auteuil, identifiée sous le numéro SIREN 775 668 799 et dont le siège est situé 
à 40, rue Jean de la Fontaine à Paris 16ème (22), représentée par Monsieur Gilles de WAVRECHIN en sa 
qualité de Directeur régional Adjoint Ile de France. 

ci-après dénommé la « la Fondation »,

Après avoir rappelé que :

Le règlement budgétaire et financier de la Région Ile-de-France, approuvé par la délibération n° CR 2022-
078 du 12 décembre 2022 portant révision du règlement budgétaire et financier et règlement relatif aux 
méthodes comptable et durée d’amortissement applicable à tout versement de subvention par la Région y 
compris celle versée au titre du présent avenant.

Cet avenant a pour objet de définir les modalités du transfert de gestion des subventions en investissement 
accordées à l'OGEC Saint François d'Assise à Fontenay aux Roses, ainsi que le transfert de toutes les 
conventions relatives à ces subventions, à la Fondation Apprentis d'Auteuil.

Par délibération du 20 mai 2022 n° CP 2022-219, la commission permanente a décidé d’attribuer une 
subvention de 22 651 € à l’OGEC Saint François d’Assise pour la réalisation des travaux de rénovation des 
toitures des bâtiments anciens, des gouttières, des tuiles de rives et le changement du portail.

Cette subvention est devenue caduque en application du règlement comptable et financier, dès lors que le 
bénéficiaire n’a pas présenté un premier appel de fonds dans un délai de trois ans à compter de l’attribution 
de cette subvention.

Par délibération du 5 juillet 2023 n° CP 2023-260, la commission permanente a décidé d’attribuer une 
subvention de 120 136 € à l’OGEC Saint François d’Assise pour la réalisation des travaux de rénovation et 
réhabilitation partielle du bâtiment D.
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Par une délibération du 19 juin 2025 n° CP 2025-174 la commission permanente a décidé d’attribuer une 
subvention de 24 535 € à l’OGEC Saint François d’Assise pour la réalisation des travaux de rénovation 
thermique par assainissement de la façade du lycée.

En vertu de ces délibérations le montant cumulé des subventions attribuées à l’OGEC Saint François 
d’Assise est de 144 671 euros. Dans l’état actuel de l’exécution de ces délibérations, ces subventions n’ont 
pas été versées. Les subventions mentionnées actuellement en vigueur sont transférées à la Fondation 
Apprentis d’Auteuil.

Sont convenu(e)s de ce qui suit : 

Article 1 : Transfert des conventions de subvention

Les subventions attribuées par la délibération du 5 juillet 2023 n° CP 2023-260 et la délibération du 19 juin 
2025 n° CP 2025-174 au lycée privé Saint François d’Assise sont transférées à la Fondation Apprentis 
d’Auteuil qui reprend les biens immobiliers du lycée.

La Fondation Apprentis d’Auteuil s’engage à reprendre et à respecter l’ensemble des droits et obligations du 
lycée privée Saint François d’Assise à l’égard de la Région, conformément aux dispositions de la convention 
précitée.

Il est rappelé à « la Fondation Apprentis d’Auteuil » qu’en cas de cessation de l’activité d’éducation de 
l’établissement, notamment du fait du propriétaire, ou de résiliation du contrat liant l’établissement à l’Etat 
avant la fin de la période d’affectation, la Région demandera à la Fondation le remboursement des 
subventions versées pour rénover et étendre « le lycée ».

Ce remboursement est calculé au prorata temporis de l’affectation des locaux.

.Article 2 : Dispositions diverses

Le présent avenant devra être annexé à l’acte de vente à intervenir entre « Fondation Apprentis d’Auteuil » 
et « OGEC Saint François d’Assise »

Les parties s'engagent à prendre toutes les mesures nécessaires à la bonne exécution du présent avenant. 
Elles conviennent également de coopérer étroitement pour assurer le bon déroulement du transfert des 
responsabilités de gestion des subventions.

Article 3 – Obligations en matière d’éthique

La Fondation s’engage à respecter tout droit applicable ayant pour objet la prévention et la répression des 
atteintes à la probité :  corruption, trafic d’influence, prise illégale d’intérêts, concussion, favoritisme et 
détournement de fond public et, le cas échéant, mettre en place et maintenir ses propres politiques et 
procédures relatives à l’éthique et à la lutte contre la corruption et autres atteintes à la probité conformément 
aux bonnes pratiques en la matière.

La Région est amenée à collecter des données publiques relatives à la probité du demandeur dans le cadre 
de son dispositif d’évaluation des tiers. En fonction de l’analyse de ces données et/ou de manquement 
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constaté et motivé en matière d’atteinte à la probité, la Région se réserve la possibilité de ne pas attribuer la 
subvention demandée, de suspendre son versement ou de demander son remboursement.

Toute autre source d’information type voie de presse pourra également être prise en compte par la Région. 

Article 4 : Autres dispositions

Les dispositions de la convention initiale non modifiées par le présent avenant demeurent inchangées.

Article 5 : Pièces contractuelles

Les pièces contractuelles comprennent la convention initiale, le présent avenant à la convention ainsi que la 
fiche projet modificative annexée telle que modifiée par le présent avenant, ci-annexée.

Article 6 - Durée et entrée en vigueur

Le présent avenant entre en vigueur à la date de sa signature par les parties et restera applicable tant que 
les subventions visées par le présent avenant seront en cours d’exécution, sous réserve d'une éventuelle 
révision ou résiliation dans les conditions prévues par les conventions de subvention concernées

Fait à Saint Ouen-sur-Seine en 3 exemplaires originaux, le 

Le ____________________ 

Pour le lycée privé Saint François d’Assise

Le ____________________ 

Pour la Fondation Apprentis d’Auteuil

Le ___________________ 

Pour la Région Ile-de-France,
La Présidente du Conseil Régional 
d’Ile-de-France

Valérie PECRESSE
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AVENANT A LA CONVENTION DE SUBVENTION EN INVESTISSEMENT
ENTRE LA REGION ILE DE FRANCE ET L’INSTITUTION BETH RIVKHAH A YERRES

ENTRE,

La Région Ile-de-France, dont le siège est situé 2 avenue Simone Veil à Saint-Ouen-Sur-Seine (93), 
représentée par la présidente du conseil régional, en vertu de la délibération n° CP 2025-244 du 25 
septembre 2025 ;

ci-après dénommée la « Région »,

ET

Beth Rivkah, identifiée sous le numéro SIREN n° 785 266 115 et dont le siège est situé au 43 rue Raymond 
Poincaré à Yerres (91330), représentée par son Président Monsieur Joseph RABA ;

ci-après dénommé le «Bénéficiaire »,

ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 

La Région a accordé, par délibération n° CP 2024-189 en date du 30 mai 2024, une subvention d’un montant 
de 760 000,00 € à l’Institution Beth Rivkah à Yerres, au titre de la rénovation de son lycée professionnel, 
portant sur :

 L’extension et la modernisation de la capacité d’accueil du lycée professionnel et de son internat ;

 L’agrandissement et la modernisation de la cuisine et du réfectoire.

Cependant, en raison de contraintes budgétaires, l’établissement a été contraint de revoir à la baisse son 
projet global. Il a été décidé de recentrer l’opération sur un objectif prioritaire et réalisable à court terme : 
l’agrandissement et la rénovation de la cuisine et du réfectoire.

Le présent avenant a pour objet de modifier l’objet initial de la subvention pour l’adapter à ce projet désormais 
prioritaire.

ARTICLE 2 – NOUVEL OBJET DE LA SUBVENTION

La subvention régionale d’un montant de 760 000,00 € est désormais exclusivement affectée au financement 
partiel du projet suivant :

Agrandissement et modernisation de la cuisine et du réfectoire de l’Institution Beth Rivkah à Yerres,
pour un coût total prévisionnel de 1 761 930 € TTC dans le but d’améliorer les conditions de restauration des 
élèves tout en respectant les normes de sécurité et d’hygiène en vigueur.
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ARTICLE 3 – AUTRES DISPOSITIONS

Toutes les autres dispositions de la convention initiale demeurent inchangées et continuent à produire leurs 
effets.

ARTICLE 4 – ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent avenant entrera en vigueur à compter de sa date de signature par les deux parties

Fait à Saint-Ouen, le 
Le Le

Pour la Région Ile-de-France
La Présidente du Conseil Régional Pour l’Institution Beth Rivkah
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Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189

DOSSIER N° 24006106 - Réaffectation du dossier 24006106 (91-COMMUNE DE YERRES-
INSTITUTION BETH RIVKAH-RENOVATION DU LPO)

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 1 761 930,00 € TTC 43,13 % 760 000,00 € 

Montant total de la subvention 760 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : MAISON D ENFANTS BETH RIVKAH LYCEE 

ENSEIGNEMENT GENERAL
Adresse administrative : 43 RUE RAYMOND POINCARE

91330 YERRES 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame RACHEL SERERO, Responsable de projet

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 31 décembre 2024 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  

Description : 

Travaux de rénovation 

-agrandissement et modernisation de la cuisine et du réfectoire
 
Détail du calcul de la subvention : 

La  présente opération a fait l'objet, par délibération n° CP 2024-189 du 30 mai 2024 d'un soutien régional 
d'un montant de 760 000 euros

Cependant, l'établissement ne peut prendre en charge le reste qui n'est pas subventionné. De ce fait, le 
lycée a décidé  d’adapter son  projet aux contraintes budgétaires actuelles et de recentrer ses efforts sur 
une priorité immédiate : l'agrandissement et la rénovation de la cuisine et du réfectoire.

Par conséquent , Le budget de ce projet est revu à la baisse et s'élève désormais



 à 1 761 930 € .
----------------------------------------------------------------------------------

Total travaux : 1 761 930 €
montant des travaux relatifs à la partie LP : 1 761 930 €
Seuil maximum 50 % : 880 965 €
Subvention proposée : 760 000 euros €
-----------------------------------------------------------------------------------

Effectif total : 87 élèves 
Effectif pour la partie LP : 36 élèves

Le budget de ce projet s'élève désormais à 1 761 930 € .

Localisation géographique : 
 YERRES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2024

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 1 761 930,00 100,00%
Total 1 761 930,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Région 760 000,00 43,13%
Fonds  propres 1 001 930,00 56,87%

Total 1 761 930,00 100,00%
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CONVENTION DE TRANSFERT DE SUBVENTIONS EN INVESTISSEMENT

Entre les soussignés :

La Région Île-de-France, dont le siège est situé 2 avenue Simone Veil à Saint-Ouen-sur-Seine 
(93400), représentée par la présidente du conseil régional, en vertu de la délibération n° CP 
2025-244 du 25 septembre 2025,
ci-après dénommée la « Région »,

ET

L'OGEC Saint Vincent de Paul, association régie par la loi 1901, dont le siège est situé au 44 
avenue de Saint-Cloud à Versailles (78000), immatriculée sous le numéro SIREN 305 709 875,
ci-après désignée "OGEC Saint Vincent de Paul",

ET

L'OGEC Albert de Mun, association régie par la loi 1901, dont le siège est situé au 2 rue 
d'Olivet, 75007 Paris, immatriculée sous le numéro SIREN 784 308 579,
ci-après désignée "OGEC Albert de Mun".

Préambule

Dans le cadre de la fusion entre l'OGEC Saint Vincent de Paul et l'OGEC Albert de Mun, , 
l'OGEC Saint Vincent de Paul sollicite l'autorisation de transférer les subventions 
d'investissement octroyées par la Région au bénéfice de l'OGEC Albert de Mun. Ce transfert 
est soumis à l'accord des parties et à l'acceptation des conditions suivantes.

Article 1 : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les modalités du transfert des subventions 
d'investissement octroyées par la Région à l'OGEC Saint Vincent de Paul, dans le cadre de la 
fusion entre l'OGEC Saint Vincent de Paul et l'OGEC Albert de Mun, qui a été approuvée par 
les assemblées générales de chaque entité le 31 mars 2025 avec une prise d’effet rétroactive au 
1er septembre 2024.

Article 2 : Subventions concernées par le transfert

Les subventions d'investissement suivantes sont concernées par le transfert :

 Délibération n° CP2012-795 du 21 novembre 2012 pour travaux de rénovation PMR 
ascenseur pour un montant de 154 165 €



 Délibération n° CP2020-183 du 27 mai 2020 pour travaux de rénovation fonds de cour 
pour un montant de 79 260 €

 Délibération n° CP2023-260 du 5 juillet 2023 pour travaux de rénovation du 
laboratoire pour un montant de 76 808 €

 Délibération n° CP2024-189 du 30 mai 2024 pour travaux de rénovation, réfection du 
toit pour un montant de 53 629 €

 Délibération n° CP 2024-189 du 30 mai 2024 pour travaux de sécurisation, installation 
alarme et vidéo surveillance pour un montant de 3 365 €

L'OGEC Saint Vincent de Paul s'engage à fournir à l'OGEC Albert de Mun tous les documents 
justificatifs relatifs aux subventions ci-dessus.

Article 3 : Conditions de reprise et de transfert des subventions

1. Droit de reprise : L'OGEC Saint Vincent de Paul a perçu des subventions 
d'investissement pour des projets spécifiques. En cas de fusion, le droit de reprise des 
subventions demeure en place et est transféré à l'OGEC Albert de Mun.

2. Autorisation de transfert : L'OGEC Saint Vincent de Paul sollicite l'accord de la 
Région pour transférer au profit de l'OGEC Albert de Mun, entité absorbante, les droits 
afférents à ces subventions, sous réserve de l'accord préalable des autorités compétentes 
si nécessaire.

Article 4 : Responsabilité des parties

L'OGEC Saint Vincent de Paul garantit que toutes les subventions mentionnées dans la présente 
convention sont utilisées conformément aux objectifs fixés lors de leur attribution. 

L'OGEC Albert de Mun s'engage à maintenir l'affectation des fonds aux projets pour lesquels 
ces subventions ont été accordées.

Article 5 : Modalités pratiques de transfert

Date d'effet : Le transfert des subventions sera effectif à compter de la date de la fusion, 
prévue pour le 1er septembre 2024.

Article 6 : Engagements et obligations des parties

Les parties conviennent de respecter les obligations légales et réglementaires en matière de 
gestion des subventions, y compris la traçabilité des fonds et la présentation des bilans 
financiers aux autorités compétentes.

Article 7 : Litiges



En cas de litige relatif à l'exécution de la présente convention, les parties conviennent de tenter 
une résolution amiable. À défaut d'accord, le tribunal compétent sera celui du ressort de Paris.

Article 8 : Divers

Cette convention pourra être modifiée d’un commun accord entre les deux parties. Toute 
modification devra être faite par écrit.

Fait à, le 

Pour la Région Ile de France Pour L'OGEC Saint Vincent de Paul

La Présidente du Conseil Régional

Pour L'OGEC Albert de Mun
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DOSSIER N° 23005154 - REVALORISATION DU DOSSIER 23005154  (92-COMMUNE DE BAGNEUX-
LYCEE SAINT GABRIEL-RENOVATION DU LT)

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 368 334,00 € TTC 36,15 % 133 143,00 € 

Montant total de la subvention 133 143,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : FONDATION APPRENTIS D AUTEUIL
Adresse administrative : 21 RUE DE LA LISETTE

92220 BAGNEUX 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Madame FLORENCE BARBAZ, Responsable administratif

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 2 mai 2024 - 31 août 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit ici d'une nouvelle affectation d'une subvention votée en CP 2023-
260 du 5 juillet 2023

Description : 
"Création d'un nouvel accueil , d'une cafétéria
Extension foyer élèves "

Effectif :  140   
 
Détail du calcul de la subvention : 

La  présente opération a fait l'objet, par délibération n° CP 2023-260 du 5 juillet 2023 d'un soutien régional 
d'un montant de 50 754 euros

Il s'agit d'une nouvelle affectation d'un montant de 133 143 euros  qui acte d’une revalorisation de 
subvention 

----------------------------------------------------------------------------------------

Montant total des travaux :  1 025 760   



Montant des travaux pour le LT :  368 334
Seuil maxi 50 % :  184 167
Subvention proposée :  133 143

Localisation géographique : 
 BAGNEUX

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2023

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 368 334,00 100,00%
Total 368 334,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Région 133 143,00 36,15%
OGEC 235 191,00 63,85%

Total 368 334,00 100,00%
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DOSSIER N° 17008778 - REAFFECTATION POUR LE SOLDE DU DOSSIER 17008778 (91 - 
COMMUNE DE ATHIS MONS - LYCEE SAINT CHARLES - SECURISATION DU LG)

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

122 288,77 € TTC 39,28 % 48 031,19 € 

Montant total de la subvention 48 031,19 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASS ECOLE SECOND SAINT CHARLES 

LYCEE PRIVE ST CHARLES
Adresse administrative : 2 RUE G ANTHONIOZ DE GAULLE

91200 ATHIS MONS 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant :

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2017 - 31 juillet 2018 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Motivation démarrage anticipé : Réattribution à titre exceptionnel du solde non perçu de la subvention 
votée par délibération n° CP 2017-231 du 5 juillet 2017

Description : 
 -  Création d'une banque d'accueil avec 2 postes de sécurité pour le contrôle d'accès et  
 - Installation d'une vidéosurveillance des locaux  du lycée  
Détail du calcul de la subvention : 

La  présente opération a fait l'objet, par délibération n° CP 2017-231 du 5 juillet 2017 d'un soutien régional 
d'un montant de 77 086 euros

Un acompte d'un montant de 13 113,20 a été versée 

La demande de solde est arrivée après la date butoir et est tombée en caducité



Du fait que l'établissement avait fait une première demande de versement (acompte), le médiateur de la 
Région a proposé qu'il soit procédé à la réattribution du solde de la subvention pour un montant de 48 
031,19 euros et à la signature d'une nouvelle convention pour cette CP du 25 septembre 2025 - CP 2025-
244
---------------------------------------------------
o Montant des travaux proratisé : 122 288.77 € 
o Taux d’intervention : 50% 
o Total = 61 144.39 € - 13 113.20 € (acompte déjà versé) = 48 031.19 € 

Localisation géographique : 
 ATHIS-MONS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2017

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

TRAVAUX DE 
SECURISATION

122 288,77 100,00%

Total 122 288,77 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

CRIF 61 144,38 50,00%
OGEC 61 144,39 50,00%

Total 122 288,77 100,00%
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DOSSIER N° 17008779 - REAFFECTATION POUR LE SOLDE DU DOSSIER 17008779 (91 - 
COMMUNE DE ATHIS MONS - LYCEE SAINT CHARLES - SECURISATION DU LTP)

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950)
Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100
                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association

23 204,19 € TTC 39,28 % 9 113,69 € 

Montant total de la subvention 9 113,69 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASS ECOLE SECOND SAINT CHARLES 

LYCEE PRIVE ST CHARLES
Adresse administrative : 2 RUE G ANTHONIOZ DE GAULLE

91200 ATHIS MONS 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant :

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2017 - 31 juillet 2018 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Il s'agit ici d'une nouvelle affectation d'une subvention votée en CP 2017-231 du 5 juillet 2017

Description : 
 - Création d'une banque d'accueil avec 2 postes    de sécurité pour le contrôle d'accès  
- Installation d'une vidéosurveillance des locaux   du lycée 
 
Détail du calcul de la subvention : 

La  présente opération a fait l'objet, par délibération n° CP 2017-231 du 5 juillet 2017 d'un soutien régional 
d'un montant de 14 627 euros

Un acompte d'un montant de 2 488,40 a été versée 

La demande de solde est arrivée après la date butoir et est tombée en caducité



Du fait que l'établissement avait fait une première demande de versement (acompte), le médiateur de la 
Région a proposé qu'il soit procédé à la réattribution du solde de la subvention pour un montant de 9 
113,69 euros et à la signature d'une nouvelle convention pour cette CP du 25 septembre 2025 - CP 2025-
244

---------------------------------------------------
o Montant des travaux proratisé : 23 204.19 € 
o Taux d’intervention 50% 
o Total = 11 602.09 – 2 488.40 € (acompte déjà versé) = 9 113.69 €

Localisation géographique : 
 ATHIS-MONS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2017

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

TRAVAUX DE 
SECURISATION

23 204,19 100,00%

Total 23 204,19 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

CRIF 11 602,09 50,00%
OGEC 11 602,10 50,00%

Total 23 204,19 100,00%



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 223 RAPPORT N° CP 2025-244

Annexe 9-fiches réaffectation subventions rénovation

2025-09-12 21:02:05 



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-244

DOSSIER N° 22003951 - REAFFECTATION DU DOSSIER 22003951(91-COMMUNE DE BRUNOY-
LYCEE SAINT PIERRE-RENOVATION POUR LE LG

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 135 394,00 € TTC 50,00 % 67 697,00 € 

Montant total de la subvention 67 697,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : SAINT PIERRE
Adresse administrative : 70 RUE DE MONTGERON

91800 BRUNOY 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Monsieur Laurent GEORGES, Directeur

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2022 - 30 septembre 2022 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 

Bâtiment Augustin : Rénovation du sol et des faux plafonds de l'ensemble de l'étage R + 2 et peinture de 
l'étage ainsi que la cage d'escalier et le rez de jardin . Changemen t de l'ensemble de l'éclairage sur le 
bâtiment
Bâtiment st pierre supérieure : Réfection de la chaufferie du bâtiment

Effectif du lycée pour sa partie generale : 820 
Détail du calcul de la subvention : 
Budget : 
Total charges (A) :  2 086 556   
Fonds publics (B) :  898 802   
Dépenses annuelles hors subventions publiques (A-B) :  1 187 754   
Seuil maxi 10 % :  118 775   
Montant total des travaux :  288 317   
Montant des travaux relatifs à la partie generale :  135 394   
Seuil maxi 50 % :  67 697   
Subvention demandée :  67 697   



Localisation géographique : 
 BRUNOY

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2022

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 135 394,00 100,00%
Total 135 394,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Région 67 697,00 50,00%
ogec 67 697,00 50,00%

Total 135 394,00 100,00%
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DOSSIER N° 22003953 - REAFFECTATION DU DOSSIER 22003953 (91-COMMUNE DE 
BRUNOY-LYCEE SAINT PIERRE-RENOVATION DU LTP)

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise 
en sécurité, accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300)
Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100
                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Dépense subventionnable 131 412,00 € TTC 50,00 % 65 706,00 € 

Montant total de la subvention 65 706,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : SAINT PIERRE
Adresse administrative : 70 RUE DE MONTGERON

91800 BRUNOY 
Statut Juridique : Lycée Privé
Représentant : Monsieur Laurent GEORGES, Directeur

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2022 - 30 septembre 2022 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Bâtiment augustin : rénovation du sol et des faux plafonds de l'ensemble de l'étage R+2 et 
peinture de l'étage ainsi que la cage d'escalier et le rez de jardin. Changement de l'ensemble 
de l'éclairage sur le bâtiment
Bâtiment st pierre supérieur : réfection de la chaufferie 

Effectif du lycée pour sa partie technique : 543 

Détail du calcul de la subvention : 
Montant total des travaux :  288 317   
Montant des travaux relatifs à la partie lycée technique :  131 412   
Seuil maxi 50 % :  65 706   
Subvention demandée :  65 706   

Localisation géographique : 
 CA VAL D'YERRES VAL DE SEINE



Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2022

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Montant des travaux 131 412,00 100,00%
Total 131 412,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Région 65 706,00 50,00%
OGEC 65 706,00 50,00%

Total 131 412,00 100,00%


